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RESTRUCTURATIONS 

La formation est une 
donnée stratégique dans 
une période de mutation. 
L'Education nationale de­
vrait jouer un rôle central. 
Il y a là, pour nous, un 
axe d'intervention et d'ac­
tion (p. 15) 

STATUTS 
DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Il y aura désormais deux statuts : un pour la Fonction 
publique d'Etat, l'autre pour la Fonction publique territo­
riale. Des avancées importantes, en particulier grâce à la 
CFDT. Il faudra persévérer pour une Fonction publique 
plus décentralisée, moins hiérarchisée, adaptée aux 
évolutions, tenant compte des usagers... (p. 7-8-9) 



BILLET 

Les veuves joyeuses 

O n savait déjà que la femme vivait 

plus longtemps que l 'homme. 

Que cette inégalité s'est accrue au 

fil des temps est moins connu. En un 

siècle, l'écart est passé progressivement 

de deux à huit ans . Mais les résultats les 

plus surprenants d 'une enquête de 

l 'Insee sur l 'inégalité devant la mort 

concernent le rappor t entre la mortalité 

et la vie familiale (ou autres modes de 

vie collective). Entre 20 et 25 ans, les 

hommes célibataires meurent deux fois 

plus que les hommes mariés. Ent re 35 et 

60 ans, le risque de mortalité est de 

15 % pour les hommes mariés, 20 % 

pour les célibataires, 31 % pour les 

divorcés et 35 % pour les veufs. Par 

contre, les veuves vivent presque aussi 

longtemps que les femmes mariées. Les 

locataires mourant plus vite que les pro­

priétaires, il reste aux hommes qui ne 

veulent pas se marier mais vivre long­

temps la possibilité de devenir proprié­

taires ! 
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A NOTER 

Général 

• PROTOCOLE D'ACCORD 
Un protocole d 'accord es t passé 
entre le Min is tère de l 'Educat ion 
nationale et le Ministre d é l é g u é à 
la Culture. BO N° 5 du 2.2.1984.

• CREDIF
Candidature au stage annue l o rga ­
nisé par le cen t re de recherche et 
d'étude pour la di f fusion du Fran­
çais (CREDIF).
Date l imite de récept ion des dos­
siers au min is tère : 15 mars 1984. 
Note de serv ice n° 84-037 du 
30.1.84.  

Second degré 

• EMPLOIS DE READAPTA­TION
Affectat ion ou maint ien dans un 
emploi de réadaptat ion — ense i ­gnants 
d 'EPS — note de serv ice n° 84-035 du 
23.1.84 BO n° 4 du 26.1.84. Dossier à 
déposer avant le 1.03.84.

• CLASSIFICATION DES MA 
D'EPS
Note de serv ice n° 84-019 du 
11.1.84 BO n° 4 du 26.1.84 et rec t i ­ficatif 
au BO  n° 6 du 9.02.84.

•  VACANCES DE POSTES 
Vacances de postes dans les sec­t ions 
in ternat ionales des étab l is ­sement s de 
second degré - ren­trée 84 - BO n° 5 du 
2.2.84.

• BACCALAUREAT
Date s et horai res des épreuves du 
baccalauréat - Arrêté du 16.1.84  

- BO n° 6 du 9.02.84.

Tous des 
kmers rouges ! 

Q ue la droite se déchaîne 

contre la « marxisation 

» de l'enseignement n'est 

pas nouveau. Que des Presses Universi­taires 

complaisantes donnent une caution 

scientifique à un pamphlet médiocrissime 

l'est peut-être davan­tage. Tel manuel — 

l'auteur en cite, en tout et pour tout, 5 

ou 6, ce qui ne l'empêche pas de 

toujours parler des manuels ou de la 

«littérature enseignante » en général se 

voit vil-lipendé parce qu'il y est écrit 

que «sous l'impulsion des dotations 

publiques, la dépense nationale de 

recherche a progressé dans les 

années 1960» (p. 95). C'est bien 

connu : on commence par faire 

l'éloge du CNRS, on continue dans la 

voie du «khomeinysme 

intellectuel» (p. 75) et l'on finit par 

se vautrer dans les horreurs du 

«communisme 

cambodgien» (p. 119). On ne lit 

jamais assez ce que la droite pense du 

corps ensei­gnant dans son ensemble ; 

c'est pourtant bien édifiant. 

Bernard BONILAURI. La désinformation 
scolaire. Essai sur les manuels d'enseigne­m e n t . 
P a r i s , P U F , 1 9 8 3 , 152 p . « Politique 
d'aujourd'hui ». 

CAPN.. . Encore plus tôt cette année... 

• Commission Réadaptation/Reclassement : agrégés/certifiés/AE 
du 5 au 21 mars 84

• Commission préparatoire Ecole normale - 1  e r et 2 mars 84

• Affectation dans les TOM -15 et 27 84 

• Affectation dans les classes préparatoires - 20/23 mars 84

• Affectation dans les sections internationales - 26 mars 84

• Intégration dans le corps des certifiés - 28, 29 mars 84

• Intégration dans le corps des agrégés - 12, 13 mars 84

• Mutations : proviseurs lycée : 14-16 mars 

• Mutations : proviseurs LEP 19-20 mars 84

• Premières affectations : proviseurs lycée : 23-26 mars 84

• Premières affectations : proviseurs LEP : 27-29 mars 84. 

URGENT 

Renvoyez votre fiche syndicale. 
Les élus en ont besoin 

pour préparer les commissions 
paritaires qui commencent début avril. 

LEP 

• CAP/BEP
M e n t i o n c o m p l é m e n t a i r e d e 
modeleur mécanic ien maquet t i s te 
accessible aux t i tu laires du BEP 
modelage mécan ique, du CAP 
modeleur mécanic ien en bo is , et 
du CAP mode leur mécan ic ien . 
Arrêté du 7/12/83 (BO n° 4 du 
26/1/84). 
Modif icat ion du CAP d ' e s t h é -
t i c i e n - c o s m é t i c i e n . A r r ê t é d u 
7/12/83 - BO n° 4 du 26/01/84.

• CANDIDATURES A UN LEP 
D'APPLICATION
Pour les P.CET et Chefs de tra­
vaux, cf note de service n° 83-475 
du 1 5 / 1 1 / 8 3 - B O n° 4 du 26/01/84.

• AFFECTATION DANS LES 
CDI EN LEP
Contrairement à ce qu ' i l avait 
a n n o n c é ( N S n ° 83 -410 d u 
14/10/83) le min is tère annu le le 
mouvement nat ional concernant 
l 'affectation des P.CET dans les 
CDI. Les d ispos i t ions de la note 
de service n° 82-195 du 6/5/82 
sont recondui tes . Le SGEN-CFDT 
a protesté con t re cet te annula­
t ion : p lus ieurs centa ines de pos­
tes de P.CET « échappent » a insi 
au mouvement et font l 'ob jet 
d'affectat ions rectorales don t ni la 
transparence, ni les cr i tè res ne 
sont sat isfaisants. BO n° 5 du 
2/2/84. 

Supérieur 

• ELECTIONS AUX CTP
des personnels ense ignants 
t i tu ­laires et stagiaires de statut 
un i ­versitaire 
Condit ions d 'é lec t ion des 
m e m ­bres, organisat ion des 
é lec t ions , 1 l iste des étab l issements d ' ense i ­
gnement supér ieur et de 
recher­che dont les personne ls 
ne re lè­vent pas de ce comi té : 
BO n° 2 du 12 janvier 1984. 

• HABILITATIONS
Liste des habi l i tat ions à dél iv rer 
l es d i p l ô m e s n a t i o n a u x d e 

e 2 cycle : BO n° spécia l 2 du 
19 janvier 1984. 

• COMMISSIONS DE SPECIA­
LITE ET D'ETABLISSEMENT 
Condit ions d 'é lec t ion des m e m ­
bres, mise en place : BO n° 5 du 
2 février 1984.

• CONSEIL SUPERIEUR DES 
UNIVERSITES
Election des membres , à l 'excep­
tion des d isc ip l ines médica les et 
o d o n t o l o g i q u e s : BO n° 6 du 
9 février 1984. 

SU et ses lecteurs 
• Lisez-vous SU ? 

• Que lisez-vous (ou ne lisez-

vous pas) dans SU ?

• Qu'aimeriez-vous lire dans 
SU?

• Que crit iquez-vous dans 
SU? 

Une grande enquête du 

SGEN auprès de 1 000 de 

ses adhé­rents, voir page 14. 

2 Syndicalisme Universitaire n° 855 du 21 février 1984 



On en cause, 
ils le font 

le syndicat prend quatre initiatives : 
• livre blanc sur * l'innovation » avec tous les 
projets que nous aurons rassemblés.
• un ou deux établ issements qui s ' invest is­
sent dans une autre pratique pédagogique 
montreront, durant une journée « porte 
ouverte », en grandeur nature ce que peut 
donner une autre organisation du travail. Il 
faut garder une démarche syndicale et nous 
préoccuper de relayer les demandes des 
gens (revendications en termes de moyens, 
de concertation, de formation, de décharges 
ou autres) auprès de l 'administration.

• appel à tous les personnels à prendre un 
temps de coordination pédagogique sur le 
temps de service pour faire apparaître avec 
force, aux yeux de tous, qu' i l s'agit là d 'une 
revendication clé et qu' i l y a urgence à pren­
dre les décisions qui s ' imposent.
Le SGEN-CFDT est prêt à couvrir syndicale-
ment (grève ou autre soutien) toute initiative 
en ce sens. 
• au plan départemental, et pour faire écho à 
ces actions, est organisé en mars un forum 
sur le thème : «• comment dans un établisse­
ment ou une école peut-on mettre en place 
l'innovation ? comment surmonter les bloca­
ges au changement ? «Large publicité dans la 
presse. 

appel à l'action pour * s'organiser - agir et 
revendiquer pour rénover l'école ». 
Des exemples d' init iat ives possibles sont 
donnés pour facil i ter l 'action dans les écoles et 
établ issements. 

film débat le 29 février à partir des expér ien­
ces recensées. 

journée d'action le 8 mars : 
- grève ;
— meeting-réflexion pour dresser un état 
des blocages de tous ordres.

journée forum le 17 mars sur les équipes 
pédagogiques (moyens, tutorat, évaluation). 

à l'appel du SGEN-CFDT de l 'académie de 
Créteil, les personnels en grève le 14 février 
ont empêché la tenue du CTP. Ils ont démon­
tré leur détermination à ne pas accepter les 
solutions de redéploiement imposées par le 
recteur. 
Les personnels du rectorat se sont mis en 
grève pour protester contre la présence des 
forces policières. 
Le recteur a plié en annulant le CTP et en 
demandant aux forces de l'ordre qu' i l avait 
appelées de se retirer. Il reste maintenant à 
être entendu pour qu 'à la rentrée 1984 l 'enca­
drement pégagogique soit efficace pour réno­
ver l 'école. 

Le SGEN-CFDT organise le 29 février avec 
l 'APAJH, l 'UNAPEl, le GEDREM, le GRAPE, 
la CSCV, la FEP, l 'AFEF, le CEPI, le GFEN, 
des médecins scolaires, chercheurs, forma­
teurs, etc. un carrefour de l'innovation. 
Au programme débats, ateliers, projections, expo­
sitions, table de presse, « espace enfants »... 
A la Bourse du travail de Bobigny à partir de 
10 h 30. 

HSIEIIEISHIS 

Il faut, et nous voulons, 
transformer l'école 

M algré les difficultés, les 
atermoiements du minis­
tère, une gestion techno­

cratique des moyens, le 
malaise des personnels, plus que 
jamais il faut — et nous voulons 
— trans­former l'école : 
• pour lutter contre l 'échec sco­
laire ;
• pour qu'elle accompagne ou t 
précède les mutat ions économi­
ques ;
• pour qu'elle réponde mieux aux 
besoins individuels et collectifs 
des usagers ;
• pour qu'elle participe d 'un 
autre développement économique 
et culturel afin de sortir de la 

Ces changements — nous l'affir­
mons depuis 1981 — sont néces­
saires et possibles dans chaque 
école, chaque établissement. Il y 
faut cependant à la fois une 
volonté d ' innovat ion des person­
nels, et une aide réelle du minis­
tère. C'est bien là que le bât 
blesse. 

Pour une autre 
organisation du travail 

De nombreux blocages subsistent 
qui interdisent, en fait, le déve­
loppement de nouvelles prat iques. 
Le ministère n ' a toujours pris 
aucune mesure sur les program­
mes, les hora i res -é lèves , les 
rythmes scolaires, le service des 
enseignants. 
Mieux même : à l 'occasion de la 
préparation de la prochaine ren­
trée, une gestion technocrat ique 
se met en place, supprimant 
mécaniquement les postes sans 
étude préalable des conditions de 
l'établissement et sans aucune 
concertation. 
Comment s 'étonner alors de la 
grogne et du mécontentement des 
personnels ? 
Attention, le' S G E N - C F D T ne 
réclame pas « toujours plus » : 
plus d'écoles, plus d 'heures , plus 
longtemps. Non, nous revendi­
quons avant tout une autre orga­
nisation du travail. 
Des moyens doivent être déblo­
qués, notamment pour accueillir 
les élèves supplémentaires. Mais 
par moyens nous entendons outre 
des postes et des crédits — qui 
peuvent s'avérer nécessaires et 
indispensables — ceux qui con­
cernent les structures (structures 
hiérarchiques, organisation des 
établissements, gestion des per­
sonnels, commissions organiques, 
pouvoirs des conseils d'établisse­
ment, etc.) 

Cette situation est aggravée par le 
refus du ministère d 'opérer des 
choix clairs : son at tentisme, son 
engagement insuffisant, la confu­
sion qu'il entretient (par exemple 
sur les services) ne servent pas 
une stratégie de t ransformation. 
En s 'obstinant à ne pas lever les 
obstacles il décourage tous ceux 
qui s'investissent dans l ' innova­
tion. De leur côté, nos partenai­
res syndicaux de la FEN — sous 
couvert de déclarations maxima-
listes en faveur des réformes — 
font tout pour maintenir le statu-
quo et refusent dans les faits une 
mise en question des structures et 
des programmes d'enseignement. 
Les verrous ne sauteront , le 
ministère ne s 'engagera plus à 
fond, que si un mouvement plus 
massif se développe dans les éco­
les et les établissements. 

Deux temps forts 
d'action 

C'est le sens des actions menées 
au cours du deuxième trimestre 
par les syndicats S G EN -C F D T 
lors de deux moments forts. 

En janvier-février : faire connaî­
tre les innovations, les projets en 
cours, en tirer un bilan ; revendi­
quer, à partir de ces innovations, 
une autre utilisation des moyens 
existants, les droits et moyens 
autres, les modes d 'organisat ion 
souples ; et dénoncer les blocages 
divers, les procédures administra­
tives, les conditions de travail 
inadmissibles. 

En mars-avril : tenue d 'une table 
ronde-débat nationale. Des mili­
t a n t e s engagé(e)s dans des inno­
vations globales ou partielles, à 
partir de ce qui se fait dans leur 
établissement ou leur école, et de 
la façon dont ils (elles) le vivent : 

— feront le point de leurs projets 
en fonction des objectifs fixés au 
départ ; 

— expliqueront le déroulement, 
de leur innovation : projet, facili­
tés, aides reçues , obs tac les , 
moyens, résultats. . . ; 

— exprimeront leurs revendica­
tions à partir de leurs nouvelles 
pratiques. • 

— Ils formuleront les questions 
qu'ils entendent débattre avec des 
personnalités (comme les auteurs 
de rapport remis au ministère) 
pour examiner les moyens de 
relancer l ' innovation. Une bro­
chure, en cours d 'élaborat ion, 
servira de support à ces initiati­
ves. 

Durant toute cette période, des 
actions ponctuelles significatives des 
c h a n g e m e n t s nécessa i res (tutorat, 
travail en atelier, autre mode de 
groupement élèves, con­certation) 
sont mises en œuvre dans des 
établissements à l'initia­tive des 
syndicats. 
L'ensemble du dispositif vise à 
montrer dans quelles conditions 
et comment le changement est 
possible... et à démontrer que les 
personnels en sont partie pre­
nante. 

Jean-Claude GUERIN 
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Mission « Ecoles » 

Un rapport pour l'action ? 

Le Directeur des Ecoles vient de rendre les conclusions de la consultation-réflexion sur 
l'école au ministre. Celui-ci devrait, à partir du rapport qui lui a été remis, faire une 
communication au Conseil des ministres le 29 février 1984 et indiquer les propositions 
qu'il retient. La boucle est bouclée, mais on ne peut que regretter une nouvelle fois 
que l'école élémentaire soit la dernière pièce du puzzle. Le SGEN-CFDT ne peut 
admettre que l'on redéfinisse les contenus de l'école élémentaire à partir des exigences 
disciplinaires des niveaux supérieurs d'enseignement. 

L e 27 janvier, le groupe de 
pilotage national a examiné 
le pré-rapport présenté par 

le Directeur des Ecoles, mais 
compte tenu du temps impart i , il 
n ' a pu aller au-delà d 'un jugement 
global sur ce document. 
Malgré certains éléments positifs, le 
SGEN-CFDT a émis un juge­ment 
critique sur l 'économie géné­rale du 
texte et sur sa capacité à engendrer 
des transformations dans l'école. 
La réponse la plus nette apportée 
dans ce rapport , et que nous 
approuvons sans réserve, concerne la 
nécessité impérieuse de mettre en 
oeuvre une pédagogie de l'éveil à 
l'école primaire. Elle y est 

décrite comme « une pédagogie
active, du développement et non
du dressage, une pédagogie du
projet où il faut  faire preuve
d'initiative  ».

tion de ce qu'est réellement cette 
pédagogie sont de nature à corri­
ger les déviations de la période  
passée notamment sur les confu­
sions entre méthodes et contenus, 
sur la nécessité des apprentissages 
et à couper court aux appels à un 
retour aux méthodes « tradition­
nelles ». 

Jugement critique 
du SGEN-CFDT 

Les critiques du SGEN-CFDT ont 
porté principalement sur les points 
suivants : 
• le SGEN-CFDT avait marqué 
son accord avec la démarche de 
consultation de chaque école qui  
devait permettre la mise à plat de  
l'école élémentaire aujourd 'hui .  
Le rapport final ne fait que peu de  
cas des remontées des départe­ 
ments, quand il n 'en donne pas 
une interprétation tendancieuse. 

Le SGEN-CFDT a demandé que 
l'exploitation des synthèses dépar­
tementales soit annexée au rap­
port. 

• D'autre part tout le pré-rapport 
est rédigé au présent de l'indicatif, 
ce qui ne permet pas de faire la 
part entre le bilan de l'école 
aujourd'hui et, les propositions et 
objectifs pour demain. Le SGEN a 
clairement dit qu' i l ne saurait 
cautionner un rappor t qui laisse­
rait croire que l'école d'aujour­
d'hui est dans tous les cas celle qui 
est décrite dans le rapport : 

 enfants « l'école fournit à tous les 
un lieu de vie dans lequel chacun
trouve réponse à ses besoins de 

et de dépassement développement 
personnel (...). L'école est une 

 respon­école de la liberté et de la 
sabilité... » 

• Le rapport manque de proposi- 

tions concrètes permettant d 'at­
teindre des objectifs fixés comme 
par exemple la mise en place 
d'équipes. Il ne se situe pas dans le 
temps ; aucune idée de program­
mation n 'y est introduite. 
Sur nombre de sujets brûlants, le 
rédacteur a pris le parti de gom­ 
mer au maximum les clivages entre 
les différents partenaires. Ainsi 
n'apparaissent pas les divergences  
importantes qui existent sur la 
notion de co-responsabilité éduca­
tive entre parents et enseignants, 
sur la définition du champ d'in­
tervention des parents dans l'école 
et sur l'école. De même le débat  
important sur la polyvalence est 
escamoté. Bien que le rapport 
affirme le caractère indissociable 
de l 'instruction et de l 'éducation, 
un déséquilibre important est in­
troduit en faveur de l ' instruction 
par l 'affirmation en préambule du 
chapitre finalités et objectifs : 

 sont 
 premier 

 (...) 
 et 

« les grands buts de l'école 
commandés par son but
qui est une bonne instruction 
tout d'abord bien lire, écrire 
compter ». 

La réunion du 27 janvier a montré 
clairement au Directeur des Ecoles 
la nécessité d 'opérer des choix 
clairs. En aura-t-il la volonté ? Le 
SGEN-CFDT rendra un jugement 
définitif au vu du texte final. 
Souhaitons qu'i l soit, comme il est 
écrit, un rapport pour l 'action. 

Didier V I L L E N E U V E 

et de responsabilité
Cette prise de position et Pexplica-

Remplacements 

Pas de réponse uniforme 
Au deuxième trimestre de l'année scolaire le remplacement est d'actualité 
à double titre : c'est, dans nombre de départements, la période où les 
non-remplacements sont les plus nombreux ;, c'est aussi une phase de 
préparation de la prochaine rentrée et l'occasion pour les syndicats, par 
le biais de leurs délégués au CTP, d'imposer que le remplacement soit 
une des priorités dans l'utilisation des emplois budgétaires. 

L es statistiques ministérielles, 
dont on trouvera de brefs élé­
ments ci-contre, font appara î ­

tre des situations très diversifiées selon 
les départements. Elles prouvent qu' i l 
ne peut y avoir une réponse uniforme, 
au problème du remplacement . 
Les moyens (emplois budgétaires) 
consacrés au remplacement sont une 
donnée incontournable mais l 'amélio­
ration du système est loin d 'ê t re 
conditionnée par ce seul paramètre 
car : 

• les besoins ne sont pas les mêmes 
partout (le taux d 'absentéisme varie 
dans un rapport de un à trois suivant 
les départements) ;
• l'efficacité du système est large­
ment liée à son organisation : certains 

 départements ont des taux de 
rempla­cement effectif sensiblement 
diffé­rents, alors que les taux 
d 'absentéisme et les potentiels de 
remplacement sont équivalents ; 

• l'absentéisme ne se répartit pas 
uniformément sur l'année scolaire ;
• les conditions de travail des titulai­
res-remplaçants sont déterminantes 
pour l'efficacité du système. La mau­
vaise organisation et l ' insuffisance de 
postes ont parfois pour effet, compte 
tenu de conditions de travail plus 
difficiles, d 'augmenter l 'absentéisme 
des titulaires remplaçants et donc 
d'aggraver la situation. 

L'action du S G E N - C F D T doit se 
poursuivre sur ce terrain. Il convient à 
la fois de : 

— mettre en œuvre les consignes 
d'action permanentes chaque fois qu' i l y 
a non-remplacement (1) ; 

— faire en sorte que soit 
poursuivi l 'effort d'amélioration du 
remplace­ment dans le cadre de la 
préparation de la carte scolaire (2) ; 

— demander la réorganisation de la  
carte du remplacement, pour, à partir 
d'une analyse des réalités des dépar­
tements, améliorer l'efficacité et la 
qualité du dispositif et les conditions 
de travail des personnels de rempla­ 
cement. 

(1) Non accueil des élèves dès le premier 
jour pour une absence prévue, à partir du 
troisième jour pour une absence non prévi­
sible. 
(2) Il y a eu 694 ouvertures de postes de 
titulaires-remplaçants à la rentrée 83. 

Quelques 
éléments chiffrés 

1. Emplois consacrés au remplacement 

Au 31.12.82, 22 173 emplois (soit 7,22 % 
des emplois budgétaires du premier degré) 
étaient ainsi répartis : 0,70 % des emplois 
servent au remplacement des stages longs ; 
1,43 % à la formation continue (ce taux 
varie de 0 à 2,11 %) ; 5,6 % aux congés de 
maladie et de maternité (ce taux varie de 
3,91 % dans l'Isère à 8,58 % en Corse du 
Sud) (2). 
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LE POINT SUR 
LEP 

Quatrièmes expérimentales 
plus qu'une expérience 

Dès la rentrée prochaine, en même temps que se mettront en place les premiers 
« collèges Legrand », une centaine de classes de quatrièmes expérimentales seront 
implantées dans les LEP. Le rapport Prost a fixé un objectif : conduire d'ici dix ans 
80 % des jeunes d'une génération au terme d'une scolarité de second cycle, long ou 
court. Le SGEN-CFDT est d'accord avec cet objectif, même si aujourd'hui il peut 
paraître ambitieux et constitue un formidable pari. 

D ans cette perspective, Prost 
propose, qu ' à terme, tous 
les jeunes parviennent en 

plus large à l 'initiation aux techni­
ques, mais sans finalité de forma­
tion professionnelle, est sans 
doute une réponse adaptée pour 
tous les jeunes en difficulté au 
collège, sur la base d 'une pédago­
gie inductive. 

La circulaire de rentrée Lycées-
LEP prévoit l 'expérimentation de 
telles classes à la rentrée prochaine 
et la disparition progressive des 
CPPN et des C P A . Elle peut 

permettre d'engager ce processus. Pour 
le SGEN, cette expérimenta­tion est 
nécessaire dans un premier temps, et 
il conviendra d 'en tirer un bilan 
précis. Mais il est clair que nous 
nous plaçons dans la perspective 
d 'une généralisation progressive 
dans les années à ve­nir. Nous 
souhaitons que ces clas­ses puissent 
être implantées aussi en collège ou 
par collaboration entre un LEP et 
un collège, même si, pour des 
raisons de capacités d'accueil et 
d 'équipements , ce seront 
principalement les LEP qui 
ouvriront ces classes par trans­
formation des 4 e et 3 e préparatoi­res. 

Deux logiques 
s'affrontent  

Les LEP participeront ainsi à la 
transformation du premier cycle. 
L'expérience d 'une formation 
technique s'adressant à des jeunes 
en situation d'échec scolaire existe 
en LEP et peut être un apport 
intéressant. Le cadre administratif 
volontairement ouvert de ces clas­ses 
peut, plus que jamais , permet­

tre l'initiative des personnels. 
Nous devrons faire en sorte que 
leur implantation à la rentrée se 
fasse dans les établissements qui 
ont une expérience de travail en 
équipe pédagogique et disposent 
d 'un temps de concertation 
(3 heures sur le temps de service 
comme dans les collèges expéri­
mentaux). Dans les établissements 
retenus, un équipement suffisam­
ment diversifié peut permettre que 
l'initiation aux techniques couvre 
un champ assez large pour que 
l'entrée en quatrième expérimen­
tale ne soit pas une pré-détermina­
tion à une formation profession­
nelle donnée, mais joue aussi le 
rôle de processus d 'orientat ion. 
Enfin, si les collèges qui appar­
tiennent à l 'aire de recrutement du 
LEP sont partie prenante et mè­
nent une politique d 'orientat ion 
cohérente avec les objectifs de 
l'expérience, nous aurons avancé 
dans la voie d 'une transformation 
positive du système éducatif. 

Nous lions ainsi réforme des struc­
tures et réforme des méthodes et 
des contenus dans la perspective 
d'une formation professionnelle 
qui commencera à l 'entrée du 
second cycle. 

Certains, dont le SNETAA par 
exemple, ont pu dire que la dispa­
rition progressive des formations 
professionnelles de CAP en trois 
ans risquerait de détourner du 
système éducatif des jeunes en 
difficulté et entraînerait une exten­
sion de l 'apprentissage ou des 
dispositifs 16-18 ans. Ce qui re­
vient à prôner le statu-quo et 
considérer que l'échec scolaire 
massif est inéluctable. 

Ceux-là d'ailleurs, non seulement 
ne font aucune proposition de 
transformation, mais s 'opposent à 
toutes les mesures susceptibles de 
réduire l'échec scolaire, c o m m e le 
développement de l 'autonomie des  

établissements, le rôle des projets, 
etc. Ce sont aujourd 'hui , et de 
plus en plus clairement, deux logi­
ques qui s 'affrontent. 

Daniel COURTIAL 

nue sont détournés au profit des autres 
remplacements. 

4. Efficience
L'efficience est le rapport entre le nombre 
de journées remplacées et le nombre de 
jours théoriques de remplacement. Elle est-
en moyenne nationale de 79,4 % mais varie 
selon les départements de 22,9 % à 
152,4 % (ce taux supérieur à 100 résulte de 
l'utilisation des remplaçants pour des sta­
ges de formation continue).

Philippe ANTOINE 

(1) Ces chiffres sont issus de statistiques de 
la Direction des Ecoles.
(2) Les DOM qui ont une situation particu­
lière compte tenu des congés administratifs 
ne sont pas pris en compte ici. 

fin de troisième. Les élèves qui 
préparent aujourd 'hui le C A P en 
trois ans devront donc être accueil­
lis en premier cycle, pour accéder 
ensuite à un second cycle long ou 
court. Les L E P assureront en deux 
ans après le premier cycle une 
qualification professionnelle de 
niveau BEP rénovés. 

L'enjeu : 
la culture technique 

Nous sommes également en accord 
avec ces objectifs qui semblent 
d'ailleurs faire l 'objet d 'un certain 
consensus. Cette évolution ne sera 
possible que par une rénovation 
des méthodes pédagogiques et une 
modification des contenus de l'en­
seignement. En particulier, le 
SGEN-CFDT sera vigilant sur l'in­
troduction au collège d 'une véri­
table initiation technologique pour 
tous les jeunes : l'enjeu est l'inté­
gration d'une véritable culture 
technique dans la formation géné­
rale initiale. L 'évolution des struc­
tures de formation, qui sera néces­
sairement progressive, doit ac­
compagner cette transformation 
des méthodes et des contenus : un 
dispositif transitoire doit donc in­
tervenir. 

La mise en place progressive de 
nouvelles 4 e et 3 e faisant une place 

2. Absentéisme

Le taux d'absentéisme est de 5,1 % pour la 
France métropolitaine mais varie de 2,9 % 
dans l'Aude à 8,9 % en Haute-Corse. La 
concentration de population, la jeunesse du 
corps (nombre d'enfants plus important), 
le taux de féminisation (congés de mater­
nité) sont les causes les plus importantes de 
variation. 

3. Taux de remplacement effectif

Le taux national est de l'ordre de 80 % 
avec des variations de 50 à près de 100 % 
entre départements. Mais il varie selon les 
périodes de l'année, et dans certains dépar­
tements les moyens de la formation conti-
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™ . n M FT LUTTER 
Négociations salariales 

Faire connaître nos désaccords 

Les fédérations CFDT du secteur public ont appelé les 
personnels de la Fonction publique à agir par la grève et la 
manifestation le 16 février pour faire aboutir leurs revendi­
cations sur les questions salariales. Quatre motifs de 
désaccord subsistent. 

L es conclusions envisagées pour 
l'accord de 1983 et les proposi­
tions qui s 'esquissent pour 1984 

ne nous satisfont pas . Nous avons 
tenu à le faire savoir par l 'act ion au 
moment même où d 'autres organisa­
t ions manifestaient également contre 
les conclusions proposées , mais pour 
des revendications contraires aux nô­
tres. 

Sur le pouvoir d'achat 

Le gouvernement semble décidé (il 
serait difficile qu ' i l en soit autrement) à 
respecter la clause de sauvegarde 
te l le qu 'e l le f i g u r e d a n s l ' a c c o r d  , 
c 'est-à-dire en masse (cf. précédent 
dossier de SU). No t re éventuel diffé­
rend avec le gouvernement ne por te 
pas tant sur le m o n t a n t du ra t t rapage à 
effectuer mais sur les moda l i t é s 
d ' a t t r ibu t ion de ces sommes. Nous 
demandons une attribution uniforme 
(les points d ' i n d i c e s sont p o u r la 
C F D T la meilleure formule) et non 
une at tr ibut ion h iérarch i sée , p a r 
exemple sous forme de primes. 
Les revendications des autres organi­

sations sont contradictoires aux nô­
tres. Leur aboutissement accentuerait 
nos réserves sur les proposit ions gou­
vernementales. 

Pour mesurer la per te du pouvoi r  
d 'achat nous ne faisons pas entrer en 
ligne de compte les prélèvements obli­
gatoires in te rvenus r é c e m m e n t . Le 
1 Vo Sécu., le 1 % retraite donnent 
lieu à p r e s t a t i o n s . Si on veut les 
retenir pour apprécier l 'évolution du 
pouvoir d 'achat , il faut changer d ' op ­
tique et se référer alors, non plus au 
salaire, mais au revenu disponible et 
in tégrer dans nos d iscuss ions n o n 
seulement les salaires et les prélève­
ments, mais aussi toutes les presta­
tions. On ne peut pas retenir un seul 
aspect — le prélèvement — en ou­
bliant les multiples formes de rever­
sement. Quant au 1 Vo chômage, nous 
considérons qu'i l relève d 'un effort 
collectif nécessaire à un moment de 
grandes difficultés. Nous continuons à 
intervenir pour qu'i l devienne un 
prélèvement s'appliquant à toutes les 
catégories sociales. 

A ce débat sur les prélèvements obli­
gatoires, s'en ajoute un autre sur la 
mesure de la masse salariale. 

fonctionnaire, soit pour toute la Fonc­
tion publique : 16 milliards de francs. 
Au choix : 5 % de la masse salariale 
de la Fonction publique ou presque 
quatre fois l ' impôt sur la fortune. Au 
titre du seul rat trapage ! 

Enfin, pour la C F D T il est clair que la 
règle doit maintenant devenir le calcul 
en masse et non plus en niveau. Aussi 
sommes-nous opposés à toute politi­
que d'indexation en niveau, fût-elle 
annuelle. Car outre qu'elle n 'est pas le 
meilleur moyen de protéger le pouvoir 
d 'achat des salariés, elle nous remet 
dans les ornières de l 'indexation-infla­
tion. 

Trois points importants 
de désaccord 

Il nous reste trois points importants de 
désaccord avec le gouvernement : les 
bas salaires, les primes et les cumuls et 
l 'ouverture de négociations décentrali­
sées sur le temps de travail (se reporter 
au dernier numéro de SU). 

Quant aux méthodes, elles sont criti­
quables ici comme dans le secteur 
privé. On n'arrive jamais à être fixé 
sur ce que sont exactement les propo­
sitions gouvernementales, pas plus que 
sur les méthodes et le calendrier de 
négociations. C'est pour dire cela à 
tous les personnels et au gouverne­
ment que l'initiative du 16 février a 
été décidée. 

Yves D A L M A U 

« Maintenant lire 
n'est plus un problème 

pour moi » 
L'illettrisme est devenu une préoccupation 
sociale. Des dizaines de milliers de jeunes 
et d'adultes sont incapables de lire et 
d'écrire en le comprenant un texte simple 
et bref de faits en rapport avec leur vie 
quotidienne. L'école est certes mise en 
question mais il s'agit d'abord d'un 
problème social et culturel. ATD Quart 
Monde vient de publier un ouvrage qui 
raconte comment dans les quartiers 
« pauvres » s'est mise en route une « pé­
dagogie de la réciprocité » pour combat­
tre l'analphabétisme. Refusant la simple 
assistance, la condescendance, la com­

passion, le refus de l'illettrisme signifie 
d'abord participation active à la forma­
tion et acquisition d'un métier : appren­
dre à lire et à écrire est une nécessité et 
un combat. Lorsque des illettrés se ras­
semblent pour apprendre et apprendre 
aux autres, des expériences et des résul­
tats qui interrogent l'école et... les per­
sonnels. ,

B. COUDER - J . LECUIT < Maintenant lire 
n'est plus un problème pour moi » - Editions 
Science et Service - ATD - 85480 - Pierrelaye 
(40 F).

« Comment et pourquoi 
devenir instituteur, 

éducateur spécialisé ? » 
Etudiant la profession d'instituteur au 
début du siècle et celle d'éducateur spé­
cialisé dans les années 1970, Francine 
Muel compare le « temps d'invention du 
métier» dans les deux cas. Elle met en 
relation — au travers une histoire des 
individus et des « corps » — l'évolution 
des institutions et celle de l'occupation 
des postes. L'école s'approprie autant les 
instituteurs que les instituteurs l'école. Le 
secteur de l'inadaptation est l'un des 

Nous avons dit notre désaccord avec 
l 'intégration dans la masse salariale de 
ce qu 'on appelle le « GVT », c'est-
à-dire, pour l'essentiel, les déroule­
ments de carrière. En effet, une telle 
intégration pénaliserait considérable­
ment les plus basses catégories qui ont 
des déroulements de carrière faibles : 
ils paieraient par la limitation de la 
masse salariale le coût des déroule­
ments de carrière importants des caté­
gories élevées. Le gouve rnemen t a 
retenu ici notre point de vue. 

Par con t re , re tenir d a n s la masse 
salariale les mesures catégorielles spé­
cifiques, tel que le reclassement de 
telle ou telle catégorie ne nous paraît 
pas choquant dans la mesure où elles 
bénéficient avan t t o u t aux basses 
catégories. 

Des organisations syndicales (CGT, 
FO et CGC) arrivent à des pertes de 
pouvoir d 'achat astronomiques pour 
les années 1982 et 1983, parce 
qu'elles : 
— ret iennent tous les pré lèvements 
d a n s l eu r c a l c u l (en o u b l i a n t la 
contrepartie : les prestations) ; 
— ne p rennen t pas en compte les 
mesures catégorielles (qui devrait les 
payer : les Anglais ?) ; 
— font un calcul fallacieux mois par 
mois qui n ' a de sens ni statistique, ni 
économique. 

Il n'est pas étonnant que sur ces bases, 
Henri Krasuki puisse annoncer une 
perte en moyenne de 4 000 francs par 

derniers avatars des institutions de l'en­
fance à « problèmes ». 
Un livre essentiel pour qui veut analyser 
sérieusement le milieu et les représenta­
tions qu'il se fait de sa profession ; pour 
qui veut comprendre comment s'effectue 
l'adaptation de l'individu au poste de 
travail particulier qu'est l'éducation. En 
analysant l'Eglise, l'Etat et le marché de 
l'enfance au début du siècle, ori voit 
l'affrontement des couches sociales pour 
l'encadrement des jeunes. Mais on voit 
aussi comment l'innovation se fraye un 
chemin. 

Des questions bien actuelles pour com­
prendre l'enjeu social de la formation et 
pour agir sur (et dans) l'institution. 

 métier Francine MUEL - DREYFUS : Le d 
éducateur- Editions de Minuit (75 F). 

SU A REÇU 
Portraits, « Les petites sœurs d'Alice », 
Peurs, « Dix petits frissons et quelques 
paniques », 
Plumes, « L'hiver, où se cachent-ils dans 
la ville ? » 
Villes de nuit, « Que se passe-t-il quand 
je dors ? » 
parus dans la collection « Les petits 

carnets » chez Syros, 6 rue Montmartre 
75001 Paris-15 F l'un. 

« Que choisir ? Education » 
Relevé au sommaire : Alimentation, tout 
sur le sel ; Economie, « entrons dans la 
banque ! », Expérience, découvrir la fo­
rêt, Expérience, un vrai journal au col­
lège ; Environnement : l'éclairage sco­
laire... 14 rue Froment 75555 Paris cédex 
11. 

Marie dort chez Henril 
La mère de Marie vit seule, chez Syros : 
39 F. 

Parler d'économie, (production, tâton­
nement, échanges) n° 23/24 de la revue 
trimestrielle de l'Association Espace/ 
Temps BP 17 - 75463 Paris cédex. 

SU A NOTE 
Au sommaire de « L'étudiant » n°40 de 
janvier 1984 : « Les métiers en deux ou 
trois ans après le bac » et une enquête sur 
les écoles de BD ; la BD s'apprend-elle ? 
En vente partout 24 F ou sur com­
mande : « L'étudiant » 11 rue de la 
Villeneuve 75002 Paris ( + 4 F de port). 
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Fonction publique 

Le statut nouveau est arrivé 

Concrétiser les avancées 
Le nouveau Statut Général des fonctionnaires de l'Etat et 
des collectivités territoriales (communes, départements, 
régions...) vient d'être voté par le Parlement. C'est un 
événement important et peu fréquent : le précédent statut 
date de 1959 ; celui des communes de 1952. L'UFFA-CFDT 
s'est délibérément située dans une perspective d'amélioration 
des droits des personnels des Fonctions publiques sans avoir 
peur de remettre en cause quelques bons vieux principes. 

D ès le début de la négociation,  
ses interventions ont été basées 
sur trois principes essentiels : 

— la t r a n s f o r m a t i o n des r a p p o r t s 
sociaux, 
— des Fonctions publiques adaptées 
aux réalités dont elles ont la charge, 
— une plus grande place des usagers 
dans les prises de décisions. 
Malgré des avancées incontestables, la 
logique du nouveau statut n 'est pas 
allée suffisamment loin. Deux exemples 
à l 'appui : 
• le droit à la négociation revendiqué 
par la CFDT :
L'article 8 du titre I du nouveau statut 
prévoit, grâce à la CFDT, des disposi­
tions non négligeables que le Sénat 
refusait et dont il faudra se saisir à 

 organisationsbras le corps : « Les 
syndicales de fonctionnaires ont qua­
lité pour conduire au niveau national 
avec le gouvernement des négociations 
préalables à la détermination de l'évo­
lution des rémunérations et pour 
débattre avec les autorités chargées de 
la gestion aux différents niveaux, des 
questions relatives aux conditions et à 
l'organisation du travail. » 
Mais la prat ique de la négociation 
étant, jusqu 'à présent et pour l'essen­
tiel, inconnue dans la Fonction publi­
que d 'Etat — sauf pour les négocia­
tions salariales et uniquement sur le 
plan national — il est à craindre que 

cette disposition soit insuffisante (cf le 
terme « débattre ») pour imposer un 
tel droit surtout dans les établisse­
ments et services. 
• L'organisation des corps toujours 
répartis en quatre catégories A , B , C et  

notation. Avancée obtenue à ooui ue 
bras par la CFDT et qu ' i l faudra 
concrétiser. L ' ac t ion syndicale sera 
déterminante ! 
— participation à la définition et à la 
gestion de l'action sociale (article 9 du 
titre I) ; 
— reconnaissance du droit à la for­
mation ; 
— mobilité prévue entre les deux 
Fonctions publiques... 

Notre tâche consiste aussi et surtout à 
instaurer dans les faits, à partir des 

avancées obtenues, un nouveau fonc­
tionnement du service public dans le 
cadre de la d é c e n t r a l i s a t i o n p o u r 
permettre une amélioration du service 
rendu aux usagers qui doivent se voir 
reconnaître un pouvoir effectif. Si­
non, la coupure entre la Fonct ion 
publ ique — y compris l 'Educat ion 
nationale — et le reste de la société ne 
pourra que s'accentuer ! Ce serait la 
pire des choses. 

Jean-Michel BOULLIER 

Références 
des textes 
• Titre I, portant droits et obligations 
des fonctionnaires, commun à la Fonc­
tion publique d'Etat et à la Fonction 
publique territoriale : loi 83-634 du 
13 juillet 1983. JO du 14 juillet 1983.
(31 articles).

• 7;7re //, portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction publique d'Etat : 
loi 84-16 du 11 janvier 1984. JO du 12 jan­
vier 1984. (93 articles).

• Titre III, portant dispositions statutai­
res relatives à la Fonction publique terri­ 

D. Le maintien du s tatu-quo risque de 
renforcer la multiplication et le secret des 
primes. L'évolution des techniques et 
l 'organisation du travail est niée. 
Dommage !
Cela dit, il serait insensé de sombrer dans 
la sinistrose.

L'UFFA-CFDT a imposé 
de réelles avancées 

Tout en se heurtant aux conceptions  
centralisatrices et h iérarchiques des autres 
organisa t ions syndicales,  PUFFA-
CFDT a réussi à imposer de  sérieuses 
avancées : 
— prise en compte des spécificités des  
fonctionnaires de l'Etat et des fonc­
tionnaires territoriaux, contrairement à ce 
que souhaitaient les tenants d 'un statut 
unique ; 
— reconnaissance du concours 
comme mode de recrutement pour les agents 
des collectivités territoriales ; 
— dispositions nouvelles en matière de 
notation (article 17 du titre I). Les statuts 
particuliers à chaque corps (à renégocier) 
peuvent ne pas prévoir de 

toriale : loi 84-53 du 26 janvier. JO du 27 
janvier 1984. (140 articles). 

Quelques chiffres 
Fonctionnaires de l'Etat : 2 600 000 dont 
950 000 pour l'Education nationale. 

Fonctionnaires territoriaux (des commu­

nes, départements, régions) : 1 300 000. 
Fonctionnaires du secteur sanitaire et 
social public : 600 000 (un titre supplé­
mentaire est en discussion pour ces 
personnels que le Sénat a voulu exclure 
du champ d'application). 
Retraités : environ 900 000 à ajouter aux 
trois catégories précédentes. 

Des portes 
sont entrebâillées 

« SU » a rencontré Jean-Pierre Delhoménie et Michel 
Cadiergues, respectivement secrétaire général et secrétaire 
général adjoint de l'UFFA-CFDT (1) qui ont participé aux 
négociations du nouveau Statut de la Fonction publique. 

Ce nouveau statut est-il simplement le 
résultat du toilettage de l'ancien statut 
ou correspond-il à un changement 
profond ? 

MC : Nous avions une grande ambi­
tion : créer les conditions d 'une trans­
formation de la Fonction publique. 
Au t r emen t d i t , n o u s vou l ions une 
Fonction publique plus décentralisée, 
moins hiérarchisée, plus responsable, 
plus adaptée aux évolutions, tenant 
plus c o m p t e des u s ag e r s et enfin 
sortant de son ghetto. Il n 'y a pas 
vraiment eu de discussion de fond 

dans ce sens. Néanmoins, des portes 
sont entrebâillées,. . . grâce à la C F D T . 

JPD : C'est vrai. Maintenant, il 
nous faudra utiliser ces 
entrebâillements et créer les 
couran t s d 'a i r nécessaires pour 
aller plus loin. Au fond, l ' impor­tant, 
c'est d ' abord d'utiliser les élé­ments 
positifs contenus dans ce nou­veau 
statut et d ' imposer leur applica­tion 
sur le terrain. 

Pouvez-vous citer les plus impor­
tants ? 

MC : En ce qui concerne les titres I et 
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II, les pistes d 'action pouvant créer 
une dynamique nouvelle dans la Fonc­
tion publique d 'E ta t recouvrent six 
domaines : la d é c o n c e n t r a t i o n  , les 
comités de services, la ges t ion de 
l'action sociale, la notat ion, la forma­
tion et la mobilité. 

JPD : Ce serait le dernier. L'accès de 
fonctionnaires de l 'Etat à la Fonction 
publique territoriale et de fonctionnai­
res territoriaux à la Fonction publique 
de l 'Etat sans concours ainsi que leur 
mobilité au sein de chacune de ces 
Fonctions publiques sont des éléments 
nouveaux qui présentent un caractère 
fondamental . 

JPD : Si. L ' é laboration de ce nou­
veau statut aurait pu être une occasion 
privilégiée pour remettre en cause les 

catégories A, B, C et D de la Fonction 
publ ique. En fait, il pe rpé tue une 
h i é r a r c h i s a t i o n q u i n e t i e n t p a s 
compte des qualifications réelles. 

MC : Et puis, dans l 'ensemble, ce 
statut est tout de même insuffisam­
ment décentralisateur. 

JPD et MC : Incontestablement, c'est 
le t i tre III conce rnan t la F o n c t i o n 
publique territoriale. Il tente 
d 'art icu­ler une démarche 
décentralisatrice et une protection 
réelle des travailleurs. Ce qui 
paraissait au départ , pour tout le 
monde, impossible. 

MC : La présidence du conseil de 
discipline par un magistrat ou 
encore l'élection du comité 
technique pari­taire. Mais il y en a 
d 'autres . 

JPD : Il y a deux conceptions diffé­
rentes du statut : celle de la CFDT 

(cf. ci-dessus) et, dans une moindre 
mesure, de la C F T C et une conception 
très centralisatrice portée notamment 
par FO qui a fait preuve d ' incohé­
rence dans l 'approche des deux titres 
ainsi que par la C G T qui a sans arrêt 
défendu « un statut béton ». 

MC : Elle a été présente pour combat­
tre toute innovation, par exemple sur 
le droit d'expression des fonctionnai­
res. Le moins que l 'on puisse dire, 
c'est qu'elle n ' a pas été une force de 
proposition. 

MC : Ils apparaissent peu. Il y a eu 
deux discussions distinctes : l 'une sur 
le statut en tant que tel, l 'autre sur la 
place des usagers qu i a d ' a i l l eurs 
enclenché un processus destiné à ren­
forcer leurs droits. 

MC : Oui. Ce statut n 'est sur tout pas 
un a b o u t i s s e m e n t . Sa p u b l i c a t i o n 
marque la fin du premier acte de la 
pièce que jouent les fonct ionnaires 
face à leurs ministres. Il y a d 'autres 
actes à venir. Les textes d 'applicat ion 
les plus urgents concerneront la mobi­
lité. 
Ensuite, il y aura tout le reste, en 
part iculier les textes conce rnan t la 
notat ion, la format ion , les congés, 
l'hygiène et la sécurité, etc. 

JPD : Le travail à faire est immense. 
En application du titre II, il faudra au 
moins vingt décrets généraux ainsi 
que des centaines de décrets 
concernant l 'ensemble des statuts 
particuliers à chaque corps. Dans 
cette perspective, il est indispensable 
que, d 'ores et déjà, les personnels 
concernés s 'emparent rap idement 
du nouveau s t a tu t . Le contenu 
qui sortira des négociations à venir 
sera significatif de l ' a t t i t ude 
po l i t ique des d i f f é ren t s 
min i s t è res mais aussi et sur tout de 
notre propre capacité de faire 
prendre en compte nos 
revendications. Propos recueillis par 

Jean-Michel BOULLIER 

(1) Union des fédérations de fonctionnaires
et assimilés.

// nous est impossible de présenter toutes les dispositions 
retenues dans les trois titres adoptés. Nous donnons 
simplement les éléments déjà fort complexes qui semblent les 
plus significatifs. 

Titre I 
commun aux 
deux Fonctions publiques 
• La liberté d'opinion est garantie aux
fonctionnaires. Il s 'agit là de la recon­
naissance d 'un droit élémentaire 
(art. 6). Le Sénat n ' a pas réussi à
réintroduire la notion d 'obligation de
réserve. 

• La référence à « la bonne moralité »
est supprimée pour l 'accès à la Fonc­
tion publique, malgré le Sénat.

• Possibilité pour les fonctionnaires 
de gérer directement l 'action sociale 
(art. 9). La Fonction publique est le
seul secteur où les travailleurs ne le
font pas . 

• Le principe de la séparation du
grade et de l'emploi qui assure le
déroulement de carrière, est légalisé 
(art. 12). Avancée importante pour les
personnels de la Fonction publique 
territoriale. 

• Les corps de fonctionnaires d 'E ta t 
ou territoriaux sont régis par des
statuts particuliers à caractère natio­
nal. Le recrutement et la gestion de
ces corps peuvent être, selon les cas,
déconcentrés ou décentralisés (art .
13). L'article distingue bien le statut 
d 'une part , le recrutement et la gestion 
d'autre part. Une porte est ouverte 
pour le recrutement régional, par
exemple. 

• L'article 14 — novateur — prévoit
l'accès de fonctionnaires de l'Etat à la

Fonction publique territoriale et inver­
sement ainsi que leur mobilité au sein  
de chacune de ces deux Fonctions 
publiques. 
Une procédure de changement de 
corps, sans passage de concours , est 
organisée entre les membres des corps 
qui ont « le même niveau de recrute­
ment » et dont « les missions sont 
comparables ». Ce sont là deux no­
tions ambiguës. Les modalités précises 
d'application restent à déterminer. 

• Un tableau de classement des corps, 
grades et emplois sera établi sur une
grille commune aux deux Fonctions 
publiques (art. 15). « 

• Le droit à la formation permanente
est reconnu. Les fonctionnaires pour­
ront être tenus de suivre des actions de
formation professionnelle (art . 22). 

• Ils ont le devoir de satisfaire aux
demandes d'information du public, 
mais en respectant la discrétion pro­
fessionnelle (art. 27). Cet article 
montre à la fois la volonté de mettre 
les fonctionnaires en situation de res­
ponsabilité mais aussi de donner aux
usagers une place plus importante 
dans le fonctionnement des services 
publics. Disposition encore bien ti­
mide puisque limitée aux seules « de­
mandes ». Le Sénat a voulu —- en
vain, heureusement — y faire obstacle 
en faisant figurer « sous le contrôle du
chef de service » ! d

Titre II 
Fonction publique 
d'Etat 
Cette loi ouvre une période transitoire 
complexe : les décrets pris en applica­
tion de l 'Ordonnance de 1959 demeu­
rent valables jusqu 'à la promulgation 
définitive des nouveaux décrets d ' ap­
plication... alors que l 'Ordonnance est 
elle-même abrogée. Les statuts part i­
culiers à chaque corps doivent inter­
venir dans un délai de quatre ans, sauf 
pour les dispositions relatives à la 
mobilité entre les Fonctions publiques 
et à l 'intérieur de chacune d'elles qui 
doivent être prises d'ici un an. 

• Les remplacements doivent être as­

surés par d 'autres fonctionnaires titu­
laires dans la mesure où ils correspon­
dent à un besoin prévisible et constant 
(art. 3). Il sera nécessaire d 'agir à tous 
les niveaux pour faire appliquer ce 
texte. 

• La participation des fonctionnaires,
à l 'organisation et au fonctionnement 
des services publics, à l 'é laboration 
des règles statutaires, à l 'examen des
décisions relatives à leur carrière se
fait « notamment » au Conseil Supé­
rieur de la Fonction Publique (CSFP) 
de l 'Etat , dans les C A P , C T P , C H S
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Des éléments significatifs 
du nouveau statut 

(art. 12). Ce « notamment » répond 
très insuffisamment à la proposi t ion 
CFDT de création de comités de 
service. Ces comités qui devraient être 
créés dans des établissements de plus 
de cinquante salariés comprendraient 
en majorité des représentants des 
personnels élus par les fonctionnaires 
du service considéré. Ils auraient à 
gérer l 'action sociale et remplaceraient 
les CTP et C H S . II est fort regrettable 
que cette proposit ion n 'a i t pu être 
retenue. Cela dit, la liste des organis­
mes consultatifs n 'est pas limitative. 
La porte est tout juste entrebaillée. 

• Les C T P (comités techniques pari­
taires) traitent les problèmes relatifs à
l 'organisation et au fonctionnement 
des services et des projets de statuts 
particuliers (art. 15).

• Un comité central d'hygiène et de
sécurité est créé dans chaque minis­
tère. La création de CHS locaux est de
plein droit à la demande des C T P
concernés (art. 16).

• Une commission mixte paritaire 
entre les deux Fonctions publiques est
créée. Elle est no tamment consultée 
sur toute question de caractère général 
intéressant à la fois les fonctionnaires 
d'Etat et les fonctionnaires territo­
riaux (art. 18).

• Pour certains corps, des recrute­
ments distincts pour les hommes ou
pour les femmes pourront être organi­
sés « si l'appartenance à l'un ou l'au­
tre sexe constitue une condition dé­

terminante pour l'exercice des fonc­
tions assurées par les membres de ce 
corps » (Art. 21). La C F D T s'est 
battue sans succès pour la suppression 
de cet alinéa !!! Il n'existe aucun cas 
où l 'appartenance à un sexe est une 
condition déterminante pour l'exercice 
des fonctions. 

• recrutement : outre la mobilité (art .
14 du titre I), le statut reprend l ' ins­
tauration de la troisième voie de
l'accès à l 'ENA (art. 23) que la C F D T 
a largement soutenue, et supprime
toute limite d'âge pour les handicapés 
(art. 27).

• congés :
- la durée du congé annuel est fixée par
décret ;
- le congé pour formation syndicale
avec traitement, d 'une durée maxi­
male de 12 jours ouvrables par an, est 
explicitement rappelé ; 
- le congé de formation profession­
nelle est reconnu ;
- le droit au congé de longue maladie 
est ouvert dès que la maladie met
l'intéressé dans l ' impossibilité d'exer­
cer ses fonctions. Progrès impor tant :
Il n'existe plus de liste précise de
maladies y donnant droit (art . 34). 
- le congé parental est accordé au père
ou à la mère. 

• temps partiel : il est procédé globa­
lement dans chaque ministère à la
compensation du temps de travail 
perdu du fait du temps partiel par le
recrutement de fonctionnaires titulai­
res (art. 37) qui reprend les disposi­

tions de l 'Ordonnance du 31 
mars 1982. 

• « Mises à disposition » : les articles 
41 à 44 légalisent une pratique cou­
rante tout en la réglementant. Lors de
la « mise à disposition » qui ne peut 
être faite qu'avec l 'accord du fonc­
tionnaire concerné, celui-ci effectue 
son service dans une autre administra­
tion que la sienne tout en étant réputé 
occuper son emploi.

• Notation : « L'avancement d'éche­
lon est fonction à la fois de l'ancien­
neté et de la valeur 
telle qu'elle est définie...

 professio
nnelle,

dans le titre I » (où elle n 'est pas obligatoire !) 
(art. 57). La bataille sera rude. 

• Avancement de grade : il peut être 
subordonné à la justification d 'une 
durée minimale de formation profes­

sionnelle au cours de la carrière 
(art. 58). 

• Handicapés : ils bénéficient d 'une 
priorité pour la mobilité (art . 62).
L'Administration doit adapter le poste 
de travail d 'un fonctionnaire atteint 
d'une inaptitude et, en cas d ' impossi­
bilité, le reclasser dans un autre corps 
(art. 63).

• Discipline : La structure de l'échelle 
des peines est modifiée : dix sanctions 
réparties en quat re groupes, de l 'aver­
tissement à la révocation.
- Le blâme est effacé automat ique­
ment au bout de trois ans en cas
d'absence de sanction durant cette 
période ;
- L'exclusion temporaire de fonctions
peut être assortie d 'un sursis total 
ou partiel (art. 66). 
•

Titre III 
Fonction 
publique 
territoriale 

La reconnaissance du concours soit 
externe, soit interne comme mode de 
recrutement ainsi que l 'organisation 
transparente des carrières constituent 
une avancée considérable pour les 
personnels des collectivités territoria­
les. Ces deux points sont particulière­
ment positifs. 

Le titre III présente peu de différences 
avec le titre II sur les posit ions des 
fonctionnaires (activité, congés, dis­
ponibilité...), la discipline, la titulari­
sation, les handicapés, la nota t ion, 
etc. 

• Remplacements : il est possible de
recruter des non titulaires.

* Les statuts particuliers des corps
sont à caractère national (art . 3). Ils

communes, des départements , des 
régions et de leurs établissements 
publics (art. 4). 

• Les corps de catégorie A et B sont 
recrutés et gérés au plan régional ; 
ceux des catégories C et D dans le 
cadre de chaque collectivité, établis­
sement ou centre de gestion (art . 5 ) . 

sont communs aux fonctionnaires des • Des centres régionaux et départe­
 mentaux de gestion ainsi qu 'un 

centre  national dont les pouvoirs 
sont limités assurent, entre autres, le 
recrutement, les mutations, 
l 'avancement, le reclas­sement, la 
publicité des vacances d'emplois. 
Une C A P est créée pour chaque 
corps auprès du centre de gestion 
compétent. Lorsqu'elles siè­gent en 
conseil de discipline, les C A P 

sont présidées par un magistrat 
(Art. 13 à 31). 

• Les représentants des personnels 
dans les C T P sont élus (art. 32). 

• Les modalités d'affectation des per­
sonnels dans les collectivités seront 
redéfinies, suite à l 'annulat ion de
certaines dispositions de la loi par le
Conseil Consti tutionnel.

• Transferts : les fonctionnaires de
l'Etat exerçant leurs fonctions dans un
service transféré aux collectivités loca­
les et les fonctionnaires des collectivi­
tés territoriales exerçant leurs fonc­
tions dans un service relevant de l 'Etat 
peuvent opter, selon le cas, pour le
statut de fonctionnaire territorial ou
pour le statut de fonctionnaire d 'Eta t . 
Ce droit d 'opt ion peut être exercé 
jusqu'au 1 e  r janvier 1989. Il est fait 
droit aux demandes d 'opt ion dans un
délai maximal de deux ans à compter 
de la demande. En cas d 'op t ion pour 
le maintien dans le statut antérieur, les
personnes concernées peuvent deman­
der à être détachées dans un emploi de
l'Etat, de la collectivité ou de l 'établis­
sement auprès duquel elles exercent 
leurs fonctions. Dans ce cas, elles ont
priorité pour être détachées. •
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li.ii rii'i i ' L t g a 

Meurthe-et-Moselle 

Visite guidée 
sur la ligne Maginot 

L 'heure est à la réhabilitation 
de l'histoire. 
SGEN de

Bravo ! Le 
Meurthe-et-Mo­

pleinement à cet 
il vient de pren­

spectaculaire

selle souscrit 
objectif. Mieux, 
dre une initiative 
dans ce domaine. Fort des vestiges

 sol un passé qu'a laissés sur son 
militaire et glorieux, il vient  de 
transformer les fortins de la ligne 
Maginot en un musée des idées de

 mes­la « vraie g a u c h e ». Entrez, 
dames et messieurs, la visite est 
gratuite ! 
A gauche en entrant, tout en 
fonte, la salle des « 36 mi l l i ons de 
t o n n e s » contient les fac-similés
originaux des tracts du PS et du
PCF revendiquant cette produc­
tion pour l'acier français. Un vrai 
chef-d'œuvre. >

La salle dite du « Progress i sme »
est fort émouvante. On y admire 
une affiche en lettres dorées indi­
quant que « d a n s la s idérurgie , 
aucun b o u l o n n e sera d é m o n t é ». 

 dans Un petit manque toutefois 
cette pièce : rien sur les technolo­
gies nouvelles. Renseignement
pris, rien de grave à cela : ce n'est 
qu'un oubli. 
Un peu plus loin, l'allée des « Pas 
u n seul l i cenc iement ». C'est un 
endroit bien entretenu. A peine le 

bleu-Talbot était-il sec qu'on vient  
de la repeindre en rouge-chantiers 
navals. C'est vraiment très coquet. 
Mais la plus belle pièce de cet 
endroit est sans conteste la bande 

 originale de l'intervention du Pré­
 sident Mitterrand devant le 

Conseil régional de Lorraine où il 
affirme « qu' i l n ' y aura a u c u n 

d ' e m ­l icenciement sans créat ion  
plois équivalente »; 

Au milieu du musée, et faisant 
grande impression, l'esplanade

 dite « Les riches paieront » .  En 
 un grand  tableau de 

allégorique où l'on  voit, 
 les 

surcontre,  
style  
frappées 

familles 
soudain par la grâce, 
Rockfeller et Rotschild 

ouvrant leurs coffres et permettant 
ainsi, à elles seules, de nourrir des 
millions et des millions d'affamés.
C'est d'un réalisme tel que le choc 

de.l'image est à peine soutenable. 

Dans un patio bien aménagé, juste 
à mi-chemin entre la salle « L 'Etat n'a 
qu 'à payer » e t celle « l 'Etat n'a qu 'à 
légiférer » , le clou du musée,  la 
pièce dite « Des m o y e n s pour 
l 'Educat ion nat ionale ». En 

lettres gravées dans le marbre est 
inscrit pour l'éternité « qu'il faut 
t o u j o u r s p lus d e m o y e n s p o u r 
l 'Educat ion n a t i o n a l  e afin 
d ' e n -

rayer la constante et insupportable 
dégradation des c o n d i t i o n  s de 
tra­vail des enseignants » . Les chô­
meurs qui passent là — J7S sont 
nombreux, puisqu'ils 
faire, eux — sont émus 
tréfond d'eux-mêmes

 n'ont rien à  
jusqu'au  

devant une
déclaration qui sonne si haut et si 
clair, et on en voit même 
ques-uns dissimuler

quel­
maladroite­

ment la larme qui naît au bord de
 qu'ils dé­leurs paupières, tandis 

posent leur modeste obole dans 
une sébille placée à cet effet. 

Un musée n'est parfait que s'il 
possède un livre d'or.  Le nôtre 
n'échappe pas à la règle. Feuille­

 des tons-le ensemble. 
commentaires 

La plupart 
sont dithyrambi­

ques. C'est un vrai réconfort, un 
 plaisir des yeux et du cœur.  Hélas, 

 à l'honnêteté de dire 
 nous devons 

que quelques esprits facétieux ont 

 inscrit, les ingrats, des maximes 
irresponsables. C'est ainsi qu'on 
peut lire, en vrac : « C'est 
parce qu'elle a un projet de 
société plus juste, q u e ce projet 
est exigeant, que la gauche se 
do i t , bien plus que les autres, 
d'être r igoureuse dans sa 
démarche intel lectuelle et sesdans  choix financiers » , 
« Pour s' implanter réel lement 

dans la p o p u l a t i o n , p o u r trans­
f o r m e r d u r a b l e m e n t la s o c i é t é 
française, la gauche devra se dé­
barrasser d e ses d é m a g o g u e s » , 
« U n progressiste — c'est la défi­ 
nit ion — n e s 'accroche p a s au  
passé mais au contraire a ide à 
accoucher de l'avenir dans l ' inté­
rêt des c lasses soc ia les les plus 
d é f a v o r i s é e s » , « B a i s s e r s e n s i ­ 
blement le p o u v o i r d ' a c h a t des 
classes m o y e n n e s et supérieures ne 
serait pas d r a m a t i q u e p o u r les 
intéressés et permettrait de f inan­
cer des emplo i s , rendant ainsi à la 
jeunesse de ce pays la p lace qui 
devrait être la sienne dans notre 
société », « Le premier devoir de 
celui qui veut changer le m o n d e 
consiste déjà in tensément , à es­
sayer de le comprendre et n o  n 
pas à projeter ses fantasmes 
sur la  d'autres 

 même 
réalité », et encore bien 
billevesées, toutes issues du 
tonneau et d'aussi mauvais goût. 
Ah là là, il y en a qui ne sont 
jamais contents ! On vit une drôle 
d'époque, mon brave monsieur. 

L e s t r i b u n e s d e s s y n d i c a t s 
n ' e n g a g e n t q u e les i n s t a n c e s 
s ta tu ta i res qu i en sont les au ­
teurs . 

ACTUALITES 

Elections 

Succès du 
SGEN à 
l'étranger 
Pour la première fo is 26 000 c o o p é ­
rants et e n s e i g n a n t s d e l 'é tranger 
avaient à é l ire d e s C o m m i s s i o n s 
Paritaires C o n s u l t a t i v e s Ministé­
r ie l les . D e s é l e c t i o n s l o c a l e s 
devraient suivre e n avril. 
D é c o u p a g e d e s c o m m i s s i o n s , 
dérou lement du scrutin, tout avait 
é t é organisé pour en faire u n e 
consultat ion sur m e s u r e pour la 
FEN. Les r é s u l t a t s d e la CFDT 
n 'en sont q u e p l u s e x e m p l a i r e s . — 
15 % d e s voix (45 % pour la FEN) 
—. N os s u c c è s s o n t particulière­
m e n t importants e n c e qui c o n ­
c e r n e la R e c h e r c h e : 4 é l u s sur 5, 
2 c h e z les a g e n t s e t administratifs 
C et D, 11 c h e z l e s administratifs 
A. B et é g a l e m e n t c h e z l e s c h e f s

d ' é t a b l i s s e m e n t o ù l'annulation 
d'un grand n o m b r e d e n o s bul le­
tins n o u s e m p ê c h e d'obtenir le 
s e c o n d é lu mais où n o u s a v o n s e u 
114 voix (131 pour l e s S N P D E S -
FEN). 

Globalement , la CFDT obt ient 
22 s i è g e s dont 12 pour le SGEN, la 
FEN 42, le FPCOM ( a u t o n o m e 
étranger) 17, FO 5, FPFRE 3, le 
SNC 1. Ni le SNALC, ni la CGT, ni 
la CFTC n'ont d ' é l u s . •

Formation 
des maîtres 

Retards 
et précipitations 

Maintenant q u e la loi sur l ' ense i ­
g n e m e n t supér ieur e s t promul­
g u é e d e s d é c i s i o n s vont être pri­
s e s sur la formation d e s institu-

teurs et prendront effet e n partie 
d è s la rentrée d  e s e p t e m b r e 1984. 
Nous a t t e n d o n s pourtant toujours 
que le minis tère d é v o i l e officielle­
ment s e s intent ions e t e n g a g e 
concer ta t ions et n é g o c i a t i o n s . C e 
devrait ê tre fait, si l'on e n croit 
n o s interlocuteurs , d'ici la fin du 
mois d e février. Le SGEN-CFDT 
veillera qu'à ce t t e l o n g u e pér iode 
d'attente n e s u c c è d e n t p a s u n e 
concertat ion et d e s d é c i s i o n s qui 
s e prendraient d a n s la précipita­
tion. Les enjeux s o n t e n effet 

importants. L e s univers i tés ont 
préparé pour le 15 février d e s pro­
je t s d e premiers c y c l e s anticipant 
sur la mise e n p lace d e DEUG pré-
p r o f e s s i o n n a l i s é s à la rentrée 85. 

Les premières r e m o n t é e  s sont , 
pour cer ta ines , inquié tantes : l e s 
E c o l e s normales n'ont é t é à aucun 
moment a s s o c i é e s à la prépara­
tion. Le SGEN-CFDT veil lera à c e 
q u  e l e s cr i tères qui s eront ut i l i sés 
pour choisir l e s projets prennent 
e n c o m p t e la col laboration entre 
universités e t E c o l e s n o r m a l e s . 
Les m i s s i o n s a c a d é m i q u e s doivent 
avoir à ce t égard un rôle clef. La 
sui te d e la formation d e s a c t u e l s 
FP1 nous p r é o c c u p e é g a l e m e n t . 

Le SGEN-CFDT d e m a n d  e q u  e 
c e s é lèves - ins t i tuteurs la 
poursuivent dans l e s E c o l e s 
normale s . Pour l e s é lèves -
ins t i tuteurs qui s e r o n t recrutés 
au c o n c o u r s e x t e r n e en 1984 il 
e s t t e m p s é g a l e m e n t q u  e le 
ministère é n o n c e s e s cho ix . Tout, 
retard ne pourra qu'entraîner une 
préparation b â c l é e d e s p lans d e 
formation qui compromettrait l e s 
évolut ions n é c e s s a i r e s . •
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PAGE PRATIQUE 

Quels droits syndicaux pour 
l'Education nationale ? 

De décret en arrêté « à paraître prochainement » et d'arrêté en « 
projet de note de service », le droit syndical dans l 'Education 
nationale se rétrécit comme une peau de chagrin. Depuis près 
d 'un an, nous attendons les textes d'application, pour 
l 'Education nationale, du décret de mai 1982 relatif à 
l'exercice du droit syndical dans la Fonction publique. Les 
projets communiqués ont été vivement dénoncés par le 
SGEN-CFDT. Le ministère a promis de nous recevoir en 
audience pour entendre notre point de vue, sans en fixer 
toutefois avec plus de précision la date. Devant les lenteurs et 
les atermoiements du ministère, mais aussi face aux pratiques 
de plus en plus restrictives, contradictoires, des 
administrations locales, le SGEN-CFDT estime que cette 
situation a assez duré. Il appelle ses syndicats et sections à 
mettre en œuvre sans délai supplémentaire le droit syndical tel 
qu'il est défini dans le décret de mai 1982. 

rég lementa ire de ce t t e ins truc­
t ion, la pratique administrat ive 
fut ambiguë , voire arbitraire. L e 
décret de mai 1982 a mis fin à ce 
vide juridique. E n outre , dans 
une longue circulaire parue en 
novembre de la m ê m e année , le 
ministre de la F o n c t i o n publ ique 
et des réformes administrat ives a 
précisé dans le détail les cond i ­
tions d'exercice des droits syndi­
caux définis dans le décret . 

Exercice du droit syndical : 
dé ­cret n° 82-447 du 28 mat 1982 

B ien que reconnu dans le 
préambule de la Cons t i tu ­
tion de 1946, il a fallu le 

m o u v e m e n t d e m a i 1968 p o u r 
que le gouvernement de l ' é p o q u e 
précise les règles de l 'exercice du 
dro i t s y n d i c a l d e la F o n c t i o n 
publ ique dans la f a m e u s e Ins­
truction du 14 septembre 1970. 
M a i s , en l ' a b s e n c e d e v a l e u r 

Application du décret 
Le décret concerne t o u s les fonc ­
t i o n n a i r e s et t o u s l e s a g e n t s 
non-titulaires de l 'Etat . La date 
d'entrée en vigueur fut fixée au 
1 e r janvier 1983. P o u r l 'Educa­
tion s — et 
ces t être 
précisé ­
tion :  men­
suel le ­
cle 14 s spé­
ciales

 nat ionale , deux article  
deux-là seuls — devaien  s 
par un arrêté d'appl ica  
l 'article 5 sur l 'heure  
d ' i n f o r m a t i o n  , et l 'arti  
sur les autor i sat ion  
d 'absence pour les instan ­

ces locales des syndicats . 

Les droits syndicaux 
1) Les locaux syndicaux
Lorsque les effect i fs du person­
nel d'un service o u d 'un groupe 
de services i m p l a n t é s dans un 
bâtiment administrat i f c o m m u n 
sont égaux ou supérieurs à cin­
quante a g e n t s , l ' a d m i n i s t r a t i o n 
doit mettre à la d i spos i t ion des 
organisations syndicales les plus 
représentatives ayant une section 
syndicale, un local c o m m u n à ces 
différentes organisa t ions .
Le loca l d i s t inc t es t de dro i t
lorsque les effect i fs sont supé­
rieurs à c inq cents agents . En

cas d' impossibi l i té de trouver des 
locaux dans l 'enceinte des bâti­
ments administrat i fs , l 'adminis­
tration doit mettre à la disposi­
t ion des organisat ions syndicales 
des locaux situés en dehors de 
l 'enceinte des bât iments adminis ­
tratifs, l 'administrat ion prenant 
en charge les frais afférents à 
une éventuelle locat ion . Le cho ix 
des l o c a u x es t e f f e c t u  é 
a p r è s concertat ion avec les 
organisa­tions syndicales . Les 
locaux doi­vent convenir à 
l 'exercice de la miss ion 
syndicale . Ils compren­dront 
dans tous les cas le m o b i ­lier 
nécessaire , une m a c h i n e à 
dactylographier et un poste télé­
phonique . L'adminis trat ion doit 
prendre en c h a r g e le c o û t de 
l 'abonnement du poste té lépho­
nique. La prise en charge des 
c o û t s des c o m m u n i c a t i o n s est 
d é f i n i  e p a r 
l ' a d m i n i s t r a t i o n après 
concertat ion , de m ê m e que 
l 'accès aux m o y e n s de reproduc­
t ion de l 'administrat ion. 
Ces disposi t ions sont claires et 
s ' a p p l i q u e n t i n t é g r a l e m e n t à 
l 'Educat ion nat ionale . 

A suivre... Antoine 

BEVORT 

ACTUALITES 

Supérieur 

La loi : et après ? 

La loi sur l ' e n s e i g n e m e n t s u p é ­
rieur a é t é p r o m u l g u é e le 27 jan­
vier 1984. Dans un état h é l a s défi­
guré par rapport au projet du prin­
t e m p s 83 ; c e dernier contena i t 
p lus ieurs d i s p o s i t i o n s pos i t i ve s : 
accuei l d'un p lus grand n o m b r e 
d'étudiants , d é v e l o p p e m e n t d e la 
formation p e r m a n e n t e , p r o f e s s i o n -
nalisation d e s é t u d e s , démocrat i ­
sation d e s é t a b l i s s e m e n t s , rég io­
nalisation. 
Une sér i e d ' a m e n d e m e n t s gouver ­
nementaux e s t v e n u e remettre e n 
c a u s e la log ique d'innovation d e la 
loi. En juin, l e s facu l té s d e m é d e ­
c ine voient leur droit à d e m e u r e r 
dérogato ires r e c o n n u : l e s é t u d e s 
m é d i c a l e s res teront un g h e t t o 
c o u p é du s e c t e u r paramédical . En 
d é c e m b r e , l 'obligation pour l e s 
Uni tés d  e Formation e t d e R e c h e r ­

c h e d'être pluridiscipl inaires d i s ­
paraît : l e s é t u d e s s e r o n t inélucta­
b lement o r g a n i s é e s e n f i l ières d i s ­
ciplinaires c l o i s o n n é e s , c e qui e s t 
une aberration du point d e v u e d e 
l' insertion p r o f e s s i o n n e l l e d e s é t u ­
diants. On conf ie aux p r o f e s s e u r s 
la responsabi l i té principale e n 
matière p é d a g o g i q u e : l e s autres 
e n s e i g n a n t s s o n t p l a c é s d a n s un 
état d e subordinat ion d o m m a g e a ­
ble aux initiatives p é d a g o g i q u e s e t 
à la rénovation si n é c e s s a i r e du 
premier c y c l e . 
Les décisions du Conseil Consti­
tutionnel 
Tirant argument d e l ' a m e n d e m e n t 
sur la re sponsab i l i t é principale 
d e s p r o f e s s e u r s , le Conse i l a n n u l 
e le 20 janvier la d i spos i t ion qui 
pré­voyait, pour l 'é lect ion au 
Conse i l d'Administration d e s 
Univers i t é s , un c o l l è g e un ique 
d e t o u s l e s e n s e i g n a n t s -
c h e r c h e u r s . Le man­darinat e s t 
d é s o r m a i s inscrit parmi l e s 
principes d e la Const i tut ion d e la 
V e Républ ique . En renforçant la  
hiérarchie universitaire, c ' e s t e n 
fait le d y n a m i s m e d e s e n s e i g n a n t s 
l e s plus j e u n e s e t l e s p l u s n o m ­
breux q u e le Conse i l v ient d e bri-

der. 
D è s le mo i s d  e mars, e t jusqu'au 
printemps 1985, toute u n  e s é r i e d e 
t e x t e s d'application d e la loi vont 
être pris. Le SGEN-CFDT conti­
nuera à faire e n t e n d r e s a voix. 
Tout d'abord il e x p é d i e r a au MEN 
sur c h a q u e t e x t e d e s r e m a r q u e s 
écr i tes . En s e c o n d lieu il intervien­
dra par le biais d e s e s r e p r é s e n ­
tants au CNESER. 
Sera-t-il e n t e n d u ? Son avis sera 
d'autant plus écouté que sa repré­
sentativité dans l'enseignement 

supérieur sera mieux établie. D'où 
l'importance toute particulière des 
élections au Comité Technique 
Paritaire, qui se déroulent par cor­
respondance jusqu'au 29 février. Il 
faut voter et faire voter SGEN-
CFDT. •

CROUS 

La dernière 
ligne droite !! 
Le 1 e  r mars 84 l e s 
p e r s o n n e l s ouvriers d e s CROUS 
voteront pour la première fo is 
d a n s le cadre d'un scrutin 
national où ils pourront chois ir 
— m ê m e si au niveau local n o u s 
ne s o m m e s pas r e p r é s e n t é s — la 
l iste CFDT et voter pour e l l e . 
C'est d o n c bien, pour t o u t e s l e s 
organisat ions s y n d i c a l e s , un scru­
tin d e représentat iv i té dont l e s 
résultats traduiront pour c h a c u n e 
le niveau d ' a u d i e n c e d e leurs 
object i fs revendicat i fs . . . 
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LE POINT SUR 

L'histoire 
Du 19 au 21 janvier le colloque sur « l'histoire et son enseignement » a réuni plus de 
cinq cents participants, à Montpellier. Anne-Marie Vaille — professeur d'histoire géo­
graphie en collège — nous donne ses impressions et réflexions sur cette rencontre. 

A t tendant l 'arrivée de P . Mau-
roy et d 'A. Savary, une 
angoisse me saisit : « que vais-

je entendre ? que suis-je venue faire 
sur cette planète ? N'est-ce pas Jules 
Ferry, Lavisse et autres ancêtres qui 
vont accaparer le micro là-haut, à la 
tribune ?» Les discours d 'ouver ture 
sont toujours un peu pénibles. Mais 
après ?.. . une série d ' interventions 
d'universitaires nous ont laissés bou­
che bée, et.. . attentifs. Qu ' i l s'agisse 
« d'histoire régionale  Histoireet nationale 
», des « finalités de l'ensei­
gnement de l'Histoire ou encore de

je vous recommande M. Ozouf qui 
nous a parlé d ' Instruct ion Civique et 
Histoire : un vrai régal ! L ' instruct ion 
civique n'est pas une discipline, c'est 
un état d'esprit qui se t ransmet à tra­
vers l'école et son enseignement, entre 
autres. Quels citoyens voulons-nous  
forger pour quelle société ? Tel fut 
son postulat de départ . 
 Il fut très peu question du 
rappor t Girault. Je ne sais 
pourquo i . . . Des commissions ont 
travaillé sur les thè­ mes développés 
dans les « communica­tions ». 
L 'enthousiasme est un peu 
retombé. On était obligés de dialoguer 
entre universitaires et profs de la 
maternelle au bac. Ce n'est pas évi­
dent ; nos réalités sont peu connues  
hors de notre sphère étroite. Sur 
« formation civique aujourd'hui » le  
débat fut très riche et a bien posé les 
problèmes politiques liés à cette ques­
tion. 
Dans la commission sur « la forma­
tion des enseignants », beaucoup de 
monde a voulu parler (une cinquantai­
ne). Le primaire était largement repré­
senté. Malheureusement, il n 'en est 
pas sorti beaucoup de perspectives 
enchanteresses ; si le droit à une for­
mation continue a été souligné, la for­
mation reste encore étroitement liée à l'université, seule aune à laquelle on 
doit juger le savoir. Les besoins réels 
des jeunes sont restés dans le vague 
L'interdisciplinarité ne fut évoquée 

que pour la forme, la décentralisation 
de la formation ne fut pas assez pré­
sentée comme une nécessité impé­
rieuse. 

La formation continue des enseignants 
toutes catégories confondues n ' a pas 
été abordée sérieusement. On veut for­
mer d 'abord les P E G C qui n 'on t pas 
suffisamment connu l'université ! On 
ne dit pas que leur expérience sur le 
terrain pourrait être une base de 
départ intéressante, confrontée à celle 
des autres personnels. Si l 'enjeu de la 
formation des enseignants est capital, 
le SGEN a encore du chemin à par­
courir pour faire passer ses idées dans 
ce domaine. 
Lors de la dernière matinée quelques 
perspectives ont été tracées. Antoine 
Prost a souligné la nécessité de chan­
ger les structures de fonctionnement 
de l'école. S'il n ' a pas été jusqu ' à rap­
peler « le rapport Soubré », enfoui 
dans un placard, il a évoqué l 'âme du 
fantôme. Il a également insisté sur la 
nécessité de faire avancer la didactique 
de l 'enseignement de l 'histoire, do­
maine quasiment vierge. 
Une telle réflexion doit être prise en 
compte par les enseignants concernés 
et pas seulement par des « cher­
cheurs ». 
J. Le Goff a clos le colloque avec brio
et talent en montrant la nécessité 
d 'abandonner la vision d 'une histoire

I I I e République et de s'engager dans 
la démarche exprimée au cours du col­
loque. Mais l 'avenir dépend en fait des 
travaux de la commission qu' i l pré­
side. Notre expérience et nos analyses 
devront y être prises en compte . 

L'ensemble des débats fut emprunt du souci 
de tenir compte du monde actuel et de 
mettre en œuvre les valeurs de liberté, de 
tolérance, d'esprit critique auxquelles nous 
sommes attachés. Mais grande discrétion 
sur les problè­mes suivants : comment 
transmettre l'histoire aux jeunes en grande 
diffi­culté scolaire ? Comment alléger les 
programmes et les rendre plus opéra­
tionnels ? Le travail en équipe et 
l 'interdisciplinarité, l 'organisation des 
établissements et les proposit ions du rapport 
Soubré. 

Je n'ai parlé que d'histoire et pas de 
géographie. A part un exposé de 
Y. Lacoste, peu d' interventions et 
quelques allusions. L'enseignement de 
la géographie reste le parent pauvre de 
l 'opération. Il faudrait presque refaire 
un colloque sur ce seul sujet !
La lumière peut-elle jaillir à coup de 
colloques ? Sans doute pas .
Ce fut un moment de rencontre 
important entre des enseignants très 
divers et l 'occasion de faire une petite 
synthèse des idées qui s'agitent. Affaire à
suivre !

Anne-Marie VAILLE 

ACTUALITES 

l'Histoire des autres civilisations ». Tout 
fut passionnant. La chronologie fut 
remise à sa juste place sans devenir
l'obsession passéiste que l 'on voit 
refleurir parfois. La nécessité de relati­
viser notre civilisation et ses 
« exemplaires » bienfaits, d 'observer,
d'étudier, de comprendre celle des
autres fut constamment rappelée.
Enseigner l 'histoire de la France et
non l'histoire de France a été longue­
ment développé. Des exemples précis,
vécus, parlants : ce qui ne gâtait rien.

Ces exposés magistraux m ' o n t réconci­liée 
momentanément avec cette 
méthode de communicat ion ! Ceux sur 
l 'instruction civique et histoire, his­
toire et médias, les scientifiques face à 
l'histoire, la formation des maîtres, 
furent de la même veine. Au passage, 

Ce scrutin e s t bien v é c u c o m m e 
tel par le minis tère d e l 'Education 
nationale : alors q u e t o u t e s l e s 
organisat ions ont- fait connaî tre 
leur r é p o n s e aux propos i t i ons 
g o u v e r n e m e n t a l e s , a u c u n e nou­
vel le réunion n 'es t prévue sur le 

 notre sujet, contrairement à 
d e m a n d e . Le minis tère attend 
s a n s d o u t e d e savoir si l e s per­
s o n n e l s trancheront majoritaire­
ment pour la posit ion d e l'UN-
CGT/CROUS, à savoir ouverture 
d e s n é g o c i a t i o n s sur la b a s e d e s 
proposi t ions du minis tère (titre III) 
ou pour la pos i t ion d e s a u t r e s 
organisat ions , dont la nôtre , à 
savoir titularisation d a n s la Fonc­
tion publique d e l'Etat. 

Une élection donc, qui va détermi­ner 
sans doute une bonne partie du 
devenir des neuf mille person­nels 
ouvriers des CROUS qui attendent 
depuis 1955 leur titulari­sation... 
Importante aussi pour la CFDT 
puisque nous sommes les seuls à 
développer des idées novatrices et 
constructives sur le devenir des 
personnels et sur le devenir de 
l'institution « œuvres universitaires ». •

Espagne 

Répression syndicale 
J o s é Turiel Sandin , m e m b r e d e la 
C o m m i s s i o n Execut ive d e la F é d é ­
ration d e l ' E n s e i g n e m e n t d e s 
C o m m i s s i o n s Ouvr ières e s p a g n o ­
l e s et r e s p o n s a b l e du s e c t e u r d e 
l ' e n s e i g n e m e n t privé a é t é l icen­ 

c ié du c o l l è g e d a n s lequel il tra­ 

vaillait. Celui-ci appartient à l'or­
dre rel igieux « Frères de la 
Piété ». Les motifs du l i c enc i e ­
ment sont s y n d i c a u x et idéo log i ­
q u e s . Cela s e produit l o r s q u e 
c o m m e n c e la n é g o c i a t i o n d e la  
convent ion co l l ec t ive d e l ' e n s e i  ­
g n e m e n t privé e t q u e va entrer e n 
vigueur la loi organ ique du droit à 
l 'éducation qui établit d e s m e s u ­ 
res d e démocrat i sa t ion et d e par­
ticipation d a n s l e s c e n t r e s pr ivés 
s u b v e n t i o n n é s par l e s f o n d s pu­
bl ics . 
Cette  c a m p a g n  e d  e l i c e n c i e m e n t 

e s t d e s t i n é e à e x p u l s e r d e s c e n ­
tres privés s u b v e n t i o n n é  s 
l e s synd ica l i s t e s l e s p lus 
combat i f s avant l 'entrée en 
v igueur d e c e t t e loi, afin 
d ' e m p ê c h e r la démocrat i ­sat ion. 
Le SGEN-CFDT a p r o t e s t é contre 
ce t te r é p r e s s i o n et d e m a n d é , par 
t é l é g r a m m e , la réintégration im­
médiate d e J o s é Turiel Sandin . 

Bibliothèques 

Action du 27 février 
au 3 mars 

Du 27 février au 3 mars , l e s per­
s o n n e l  s d e b i b l i o t h è q u e  s 
s e r o n t dans l 'action. La 
vo lon té c o m ­mune d'obtenir le 
d é b l o c a g e du statut d e s 
p e r s o n n e l s d e s e r v i c e a déjà 
permis une véritable mobili­sation 
e n oc tobre e t n o v e m b r e , à 
l'appel unitaire du SGEN-CFDT, du 

SNB-FEN et du SNPESB-CGT. 
L'enveloppe budgéta ire n é c e s ­saire 
à la m i s e e n œ u v r e du statut n'a pu 
c e p e n d a n  t ê tre d é b l o q u é e  . 
Pourtant Matignon, en la p e r s o n n e de 
Monsieur Blondel , n o u  s a af­firmé le 
7 d é c e m b r e q u e le d o s ­s ier était 
t e c h n i q u e m e n t s o l i d  e e t 
correspondai t bien aux priorités 
déf in ies par le g o u v e r n e m e n t . Mais il 
faut maintenant q u e l e s deux 
min i s t ères c o n c e r n é s , Edu­cation 
nationale e t Culture, a c c e p ­tent d e 
placer c e t t e m e s u r e e n bonne p lace 
d a n s leurs d e m a n d e  s budgéta ires . 
C'est pourquoi nous appelons à 
nouveau l'ensemble des person­
nels à se mobiliser pour bien 
montrer à tous les responsables, 
à quelque niveau que ce soit, que 
nous n'acceptons pas que le gou­
vernement tienne un discours 
qu'il renie ensuite dans ses actes, 
que nous n'acceptons pas que les 
personnels les plus défavorisés (C 
et D) soient une fois ae plus 
victimes des lourdeurs administra­
tives. 
Il e s t e n c o r e t e m p s : n o u s pou­
vons gagner . 
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REGARD SUR 

Etablir un projet d'école 
cohérent en Guadeloupe 

SU a rencontré Alain Divien, secrétaire du SGEN-UIG-CFDT et Claudine Parfait, 
trésorière du syndicat. Il les a interrogés notamment sur les priorités du syndicat, les 
orientations de l'UIG (Union interprofessionnelle de Guadeloupe, qui a signé un 
protocole de coopération avec la CFDT) et sur la situation en Guadeloupe. 

Pourriez-vous présenter rapidement le 
SGEN-UIG-CFDT ? 

A D : Not re syndica t est le secteur 
Format ion de la t roisième centrale 
ouvrière de Guadeloupe, l 'UIG-
CFDT, créée depuis seulement 
six ans. Notre syndicalisme s',inspire 
largement des actions menées par la 
Fédération des SGEN auxquelles nous 
avons appor té les adap ta t ions liées 
aux spécificités locales. 

Quelles relations entretenez-vous avec 
la Fédération des SGEN ? 

C P : C'est un protocole de coopéra­
tion qui régit les relations entre la 
Fédération des SGEN et le SGEN-
UIG. Il est conforme à une résolution 
du B u r e a u n a t i o n a l de la C F D T 
datant de 1970 qui préconisait l ' au to­
nomie des sections d 'Outre-Mer, afin 
que leurs adhérents débattent et agis­
sent dans leur p ropre contexte socio-
économique. 

L'UIG, c'est quoi ? Quelles sont ses 
principales orientations ? 

A D : Centrale Ouvrière, l 'UIG a pour 
pr inc ipa le ca rac t é r i s t i que d ' ê t r e la 
seule organisation syndicale de Guade­
loupe vra iment interprofessionnel le . 
Indépendante des pouvoirs publics et 

du patronat , l 'UIG s'est donnée pour 
but d 'émanciper les travailleurs par 
des luttes autogérées au niveau même 
des entreprises. 

Le passé colonialiste de notre dépar­
tement impose, encore de nos jours , à 
notre organisation, d 'avoir pour ac­
tions prioritaires la formation et l ' in­
formation syndicale des travailleurs. 
Parmi les autres priorités, on peut 
souligner la nécessité évidente, 
compte-tenu de la jeunesse de notre 
organisation, de développer notre im­
plantation dans l 'ensemble des com­
munes de notre département et dans 
tous les secteurs de l 'économie. 

Quelles priorités avez-vous définies au 
SGEN-UIG en matière d'action syndi­
cale ? 

CP : Les p r io r i t é s du S G E N - U I G -
CFDT, compte-tenu des spécificités de 
l'école en Guadeloupe, sont la titulari­
sation des auxiliaires et leur forma­
t i o n . D a n s n o t r e d é p a r t e m e n t , le 
personnel auxiliaire constitue en effet 
la majeure partie des enseignants et un 
cinquième des personnels A T O S S . Le 
plan gouvernemental de titularisation, à 
partir du moment où il ne prévoit pas 
de formation conséquente, soulève de 
nombreux problèmes si l 'on envi­sage 
l 'avenir. Cette formation est une de 
nos p réoccupa t ions essentiel les . 

C'est pourquoi nous préconisons par 
exemple que les bonifications indiciai-
res liées actuellement à la notation des 
personnels soient par la suite liées aux 
recyclages volontaires ou au renfor­
cement des connaissances (exemple : 
bonification indiciaire de 50 points 
pour l 'ob ten t ion d ' u n nouveau di­
plôme ou un stage en entreprise). La 
finalité de notre organisation syndi­
cale étant d 'amener l 'enseignant gua- 
de loupéen à ne p a s se cons idérer 
c o m m e un s imple e m p l o y é de la 
Fonction publique, mais comme un 
formateur. 

Ces priorités sont-elles celles des au­
tres organisations syndicales ? 

AD : Nous ne pouvons répondre à la 
place des autres organisations syndica­
les ; cependant nous devons constater 
que notre syndicat est le seul qui soit à 
la fois indépendant des partis politi­
ques ( indépendant i s tes ou dépar te -
mentalistes) et, tout en étant lié à une 
Fédérat ion na t iona le , a u t o n o m e de 
celle-ci. Nous sommes donc les seuls à 
même de proposer en Guadeloupe un 
projet d'école cohérent quel que soit le 
statut politique (présent ou à venir) de 
la Guadeloupe. 

Quelles sont les perspectives de déve­
loppement pour les années à venir ? 

C P : Le SGEN-UIG, comme en mé­
tropole dans de nombreuses régions, 
doit lutter con t r e la pré tent ion au 
monopole de la FEN. Il développe 
actuellement son implantat ion dans 
tous les secteurs de l 'Educat ion en 
Guadeloupe afin d'établir un projet 
éducatif adapté aux spécificités loca­
les, qui prenne en compte véritable­
ment les besoins de formation des 
guadeloupéens. 

Comment le SGEN-UIG se situe-t-il 
par rapport au mouvement indépen­
dantiste ? 

A D : Les d e r n i e r s é v é n e m e n t s du 
mois de novembre 1983 et la répres­
sion qui a suivi on t mis l'accent sur les 
moyens utilisés p o u r l ' access ion à 
l ' indépendance. 
Le SGEN-UIG, secteur éducation de 
l 'UIG, a fait siennes les positions de la 
centrale ouvr ière sur ce p r o b l è m e . 
Celles-ci se résument par la reconnais­
sance de l 'authenticité du fait guade-
loupéen dans la zone caraïbe. 
Cette authenticité ne pourra être réali­
sée que dans le cadre d 'un regroupe­
ment des forces populaires (syndicats, 
partis de gauche, mouvements associa­
tifs) pour une stratégie d'action uni­
taire. 

Propos recueillis par 
Jean-Michel BOULLIER 

Echanges 

• Echange maison face au Mont Blanc,
10 km de Megève - Sallanches (Haute-
Savoie) 15 jours ou 3 semaines en
août 84 contre maison littoral Atlantique
ou méditerranée - piscine ou plage à
proximité. Tél. : 16 (50) 58.31.20.

Stages 

• Le GFEN organise
— une université d'été à Marseille du 7
au 10 juillet 1984. Elle sera centrée sur le
processus de recherche engagé dans tou­
tes pratiques d'apprentissage et de créa­
tions et sur les conditions théoriques et
pratiques permettant l'enclenchement et
la maîtrise de ces processus.
Pour tous renseignements : GFEN,
6 avenue Spinozza 94200 Ivry.

— Un stage, les 3 et 4 mars à Bourg en 
Bresse : « Tous chercheurs en géographie 
et histoire pour devenir acteur de son 
espace et de son temps ». Animé par une 
équipe mixte (instituteur, universitaire, 
professeurs d'EN, de lycée et de collège), il 
s'adresse à tous les niveaux d'ensei­
gnement et à tous. 
inscriptions : GFEN, maison des socié­
tés, 01000 Bourg en Bresse. Tél. : (74) 
22.24.82 ou 23.73.73. 

— un stage « Poésie - fantastique 
-science fiction » les 10 et 11 mars dans
le cadre d'un des projets culturels et
éducatifs parmi les plus importants de
France, la semaine de la Lecture et de
l'Ecriture de la Villenouvelle de l'Isle
d'Abeau (Isère - du 10 au 17 mars).
Contacter Marie-Pierre Canard, Les
Ravinelles B, 38290 Villefontaine. Tél. :
(74)96.20.45.

• La « clé des champs » (association
loi 1901) organise :

— un week-end « sculpture sur bois » les 
24-25 mars. 

— un week-end « BD » les 7-8 avril. 
Pour tous renseignements : « la clé des 
champs », Les Hénaudières, 35320 Le 
sel de Bretagne. Tél. : (99) 44.67.40. 

Pédagogie 

• PAE sur la philatélie à l'école (enga­
geant sept classes uniques - zone monta­
gne) : cherchons tous timbres à 
« image » qui nous aideront à faire expo 
en fin d'année scolaire. Merci !
Ecole de Fournes-Cabardès
11600 Conques/Orbiel. 

Correspondance scolaire 

• CMl et CM2 Ecole rurale à deux
classes, région Epernay (51) cherche école
bord de mer Manche ou Atlantique pour
correspondance et échange. Ecrire Ecole
Plivot51150.

Philatélie 

• Militant du SGEN et philatéliste re­
cherche (achat ou autre possibilité) toutes
les oblitérations françaises sur « l'histoire
du Mouvement ouvrier en France » et en
particulier l'oblitération émise en 1982
lors du congrès CFDT de Metz. I l s'agit
d'un cachet rond petit format dont le
texte était « M e t z 24-29 mai 1982
39e congrès CFDT ». Contacter Ph. Le-
sot, 9 allée des Coquelicots - 59650
Villeneuve d'Asq.
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TRIBUNE DE L'INNOVATION 

Vus d'en bas, 
vus d'en haut 
les projets sont 
toujours beaux (2) 
Après une première partie consacrée essentiellement aux PAE* SU publie 
la suite de l'interview consacrée à la mission Vie scolaire et animation 
culturelle de l'académie de Rouen. Nous abordons ici les problèmes de 
formation continue, les collèges expérimentaux et l'aspect « action 
culturelle » de la mission. 

Une formation sur des objectifs 
spécifiques 

SU : La mission académique finance des 
slages. Lesquels ? Et comment travaillez-
vous avec la mission académique à la 
formation des personnels de l'EN 
(MAF-PEN) ? 

RPD : je suis également membre de la 
MAFPEN, ce qui facilite évidemment la 
prise en compte de nos demandes. Cette 
année, nous avons inscrit vingt-quatre 
stages contre quatre l'an dernier. Et, fait le 
plus intéressant, ils le sont dans la partie du 
plan intitulée « transformations pédagogi­
ques ». Voilà qui concrétise bien la politi­
que évoquée au début de notre entretien. 

JPC : nous finançons ces stages. Cela nous 
permet d'organiser des sessions de trois à 
cinq jours portant sur la sensibilisation et 
l'information en abordant différents thè­
mes : audio-visuel, théâtres, sciences et 
techniques, musique, par exemple. 

N'y a-l-il pas d'interférences avec les autres 
programmes du PAF ? 

JPC : non. Nous travaillons en liaison 
constante. Et surtout, nos objectifs sont 
spécifiques. Nous ne traitons pas de la 
didactique de discipline. Nos stages sont 
ouverts à tous les personnels et non aux 
seuls enseignants spécialistes de leur disci­
pline. 

Les collèges expérimentaux 

Suivant les instructions d'Alain Savary, le 
recteur a mis en place des collèges expéri­
mentaux dits « collèges Legrand ». En 
assurez-vous le suivi ? 

RPD : en réalité, le suivi est assuré par 
deux groupes. Un premier présidé par le 
recteur, de vingt-trois personnes. Ensuite, 
par souci d'efficacité, nous avons installé 
un groupe plus restreint de seize personnes 
que je pilote. 

De quels moyens disposez-vous ? 

RPD : d'aucun, de façon spécifique. C'est 
pourquoi nous faisons notamment interve­
nir les membres de la mission d'action 
culturelle qui font partie du groupe res­
treint. 

Comment se fait la liaison avec la MAI 
PEN sur le suivi des collèges ? 

RPD : pour ce suivi, la MAFPEN dispose 
de moyens non négligeables : quatre demi-
services pour les collaborateurs du chef de 
mission, une douzaine de MA pour rem­
placer les stagiaires. Fait intéressant, ces 
MA n'assurent pas forcément des rempla­
cements dans une discipline. Ils ont été 
formés et sensibilisés pour intervenir sur 
d'autres formes de remplacement, audio­
visuel par exemple. 
Le suivi se fait à deux niveaux : le groupe 
restreint a un rôle de diagnostic. I l étudie 
les problèmes, vérifie s'il n'y a pas de 
dérapage : par exemple, groupes de ni­
veaux fixes, sans passage d'élèves d'un 
groupe à un autre. 
La MAFPEN intervient en cas de problème 
par'le biais de la formation. Au lieu d'une 
intervention dirigiste ou administrative, on 
essaie de résoudre les problèmes au niveau 
des stages par un dialogue avec les forma­
teurs. 

Et les ZEP ? On a l'impression d'une mise 
à l'écart ? 

RPD : la mission d'action culturelle ne 
s'occupe pas des ZEP. Leur suivi est 
normalement assuré par les IA. 

Pallier les carences ? 

Que faites-vous en matière d'action cullti-
relie proprement dite ? 

RPD : notre action se traduit essentielle­
ment dans les stages. La formation est 
assurée par des organismes extérieurs : 
troupes de théâtre, ballets, orchestres, etc. 
Le programme académique d'intervention 
comprend des rencontres par exemple sur 
la musique, les PAE. Ces rencontres-bilans 
se déroulent dans les espaces culturels de la 
région ; c'est très important, cette ouver­
ture. 
Le programme intervient aussi au niveau 
des musées. Nous voudrions sortir de la 
traditionnelle visite de classe en fin de 
trimestre. C'est déjà beaucoup mais i l faut 
aller plus loin. Nous essayons d'élaborer 
des projets en collaboration avec les servi­
ces éducatifs des musées. Nous voudrions 
aboutir à un mouvement de va-et-vient 
entre les organismes culturels et les établis­
sements. 

N'est-ce pas une façon déguisée de pallier 
les carences de l'Education nationale dans 
ce domaine ? 

RPD : nous sentons ce risque en perma­
nence. Je dis souvent que les PAE ne 
doivent pas être la voiture-balai de l'Edu­
cation nationale. Nous nous y opposons. 
Ainsi, nous refusons l'intervention des 
plasticiens à la place des profs. Ils doivent 
intervenir, mais avec des profs, en collabo­
ration étroite. Sur ce point, nous nous 
sommes mis d'accord avec le ministère de 
la Culture. 

Quels principaux obstacles rencontrez-
unis '.' 

RPD : nous avons un sentiment d'extrême 
fragilité. C'est tout un combat qu'il faut 
mener sans cesse. 

JPC : les personnels n'ont pas toujours 
compris que le rectorat nouveau est arrivé. 
Il nous a fallu faire un effort important 
pour convaincre les enseignants que nous 
n'étions pas l'administration d'autrefois. 
De plus, nous sommes observés par les 
syndicats. Quant aux résistances, on les 
trouve du côté des structures les plus 
institutionnalisées. 

Et leslPR ? 

JPC : en ce qui concerne les PAE, nous 
n'avons pas de problèmes majeurs. Dans 
le cadre de la rénovation, c'est parfois 
plus difficile... 

Rouen est donc une académie 
exception nelle ! 

JPC : en partie, oui. Nous bénéficions par 
exemple de deux décharges. De plus, nous 
savons que notre travail intéresse le niveau 
ministériel. 

Propos recueillis 
par D. FRANCO 

et J.-M. LEBRUN 

MARSEILLE 

Une certaine 
conception 
de l'équipe 
pédagogique 

Le 7 janvier, ie Principal d'un collège 
renommé du 1 1 e ar rondissement de 
Marseille appelle le Conseiller 
d'éduca­tion dans son bureau, Ce 
dernier prend place, et derr ière lu i , 
à une table, madame le Principal 
adjoint en fait de même. 

A la demande d'explication concernant 
la position étrange du Principal adjoint 
dans une réunion dite de travail, il n'est 
pas apporté de réponse... Le Principal 
procède alors durant 1 h 30, à la lecture 
d'un catalogue d'instructions destinées 
aux surveillants et au CE. Elles com­
prennent : 

• te détail des tâches de surveillance 
que le CE est censé faire appliquer aux 
surveillants. Ces nouvelles instructions 
(à faire appliquer dans les dix jours) ont 
été élaborées sans consulter le CE (qui 
est tout à fait satisfait de ses surveil­
lants) ; 

* le calendrier des rapports que le CE 
devra adresser à M. l'Inspecteur d'Aca­
démie ;
— au bout de quinze jours un rapport sur la 
façon dont ces instructions auront été 
appliquées par les surveillants ;
— un rapport sur les autres activités des 
surveillants dans le collège ;
— un rapport du CE sur ses propres 
activités. 

Le CE entreprend alors de répondre à 
ces di f férentes injonct ions lorsqu ' i l 
constate que madame le Principal ad­
joint, toujours assise derrière son dos, 
commence à écrire... 
A sa demande d'explication sur cette 
pratique, le principal répond : « Nous 
devons à partir de dorénavant dresser 
procès-verbal de toutes les réunions 
que nous ferons avec vous ». Le CE en 
ayant assez entendu quitte alors « la 
réunion », non sans avoir mis tes instruc­
tions de M. le Principal à la poubelle. 

A ceux qui s'étonnent, je confirme qu'il 
ne s'agissait pas de la comparution d'un 
prévenu devant le juge d' instruction 
mais bien d'une « réunion de travail » de 
«l 'équipe éducative» du collège Le 
Ruissatel. 

SU et ses lecteurs 

« SU n'est pas lu », « SU est écrit 
en jargon », « Les articles sont 
sommaires », « SU parle trop de la 
Fédération », « Ses dessins sont 
mièvres »... 

Pour savoir ce qu'il en est exacte­
ment et élaborer une politique 

d'information fédérale (indispen­
sable après la mise en place de la 
Fédération) SU interroge un échan­
tillon de mille adhérents pour 
connaître leur appréciation et leurs 
attentes. 
Ces mille « élus » recevront cette 
semaine un questionnaire à retour­
ner POUR LE 8 MARS au secteur 
Information SGEN-CFDT, 5 rue 
Mayran, 75442 Paris Cedex 09. 

Si vous faites partie de ces 1 
000 ne jetez pas l'enquête, 
répondez-y. Merci 
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DEBATS-COMBATS 

Restructurations industrielles 

Un mauvais plan 

Le gouvernement a rendu public le dispositif qu'il entend mettre en œuvre pour affronter le problème 
des restructurations industrielles. La CFDT, qui met l'emploi au cœur de son action comme priorité 
numéro un, est bien sûr très attentive à ce dispositif et aux conditions de sa mise en œuvre. Le Bureau 
National Confédéral en a délibéré. 

I l estime que « la logique qui
 gouver­sous-

tend 
nemental 

le dispositif 
est une logique d'as­

sainissement financier des quel­
ques secteurs en difficulté, assortie

d'accompagne­d'un volet social 
ment. 
Ce plan ne répond pas à la gravité
des problèmes posés  ni à leur
ampleur. Il ne comporte pas de
grand projet industriel pour l'ave­
nir. La CFDT n'y trouve ni l'am­

 permet­
 enjeu 

bition, ni les moyens qui 
traient de faire face à cet 
capital que constituent les muta­
tions industrielles ». 
En procédant ainsi, le gouverne­
ment ne répond pas aux questions 
qui se posent sur l 'avenir indus­
triel du pays. Il laisse de côté les 
perspectives à moyen terme, telles 
que celles définies par exemple 
dans le 9 e Plan. Comment la ges­
tion immédiate des dossiers rete­
nus est-elle compatible, articulable 
avec les choix opérés à plus long 
terme ? D'autres questions se po­
sent. Quelles politiques industriel­
les le G o u v e r n e m e n t en t end - i l 
développer ? Quels seront les sec­
t e u r s de d é v e l o p p e m e n t ? O ù 
trouverons-nous les emplois nou­
veaux de demain ? 
La C F D T a u r a i t souha i t é q u e 
tou tes ces ques t i ons soient au 
moins posées et soumises à débat, 
ainsi que celles, essentielles, du 
t r a i t ement de ces p rob l èmes à 
l'échelon européen. 

Les quatre désaccords 
de fond de la CFDT  

• Le choix de quelques secteurs
pose problème
Tous sont concernés à un titre ou
à un autre par les mutations indus­
trielles et tous doivent donc trou­
ver les moyens d'y faire face. Le
gouvernement en ne choisissant
que trois branches-clés : la sidé­
rurgie, le charbon, la navale et
d e u x b r a n c h e s « complémen­
taires » : automobile et téléphonie,
fait l 'impasse sur les problèmes,
pour tant visibles, qui se posent
aux autres secteurs. Exemple : le
bâtiment qui continue à « dégrais­
ser » en si lence, sans faire de
vagues, car ce sont des petites et

moyennes entreprises 
dispersées qui licencient ou 
ferment. Autres exemples : le 
caoutchouc, le pa­pier, le 
textile, l ' imprimerie 
lourde, etc. S'il y a lieu de faire un 
choix, celui-ci doit être fait dans le 
temps car il est impossible de tout 
traiter à la fois, mais on ne peut 
définir des solutions exclusivement 
réservées aux uns alors que d 'au­
tres sont a f f rontés aux mêmes 
problèmes. 

Ceci a en outre des conséquences 
sur le plan social en opérant une 
d i sc r imina t ion de p lus d a n s le 
t r a i t emen t soc ia l du c h ô m a g e , 
alors qu'il convient de trouver des 
formules appropriées pour assurer 
un traitement plus égalitaire des 
salariés victimes des licenciements. 

Des mesures spécifiques peuvent 
se justifier dans tel ou tel secteur. 
L  a C F D T ne d e m a n d e p a s 
la généralisation à tous, en l 'état, 
des mesu re s spéc i f iques 
env isagées (dont certaines 
devront d'ailleurs ê t re 
soumises à l ' é p r e u v  e des 
faits). Elle demande que l'effort 
d 'aide au reclassement des salariés 
victimes de licenciements liés à des 
restructurations soit élargi. 
• Pour la CFDT, la réduction de
la durée du travail doit être le
point de passage obligé pour trai­
ter les problèmes d'emploi.
Elle doit être envisagée avant toute

autre mesure. Pour cela, des pro­
positions CFDT doivent être prises 
en compte : 
— rendre les contrats de solidarité 
plus attractifs en allongeant à trois 
ans la durée des aides qui y sont 
attachées ; 
— insérer la dimension réduction 
du t e m p s de t r a v a i l d a n s les 
contrats de modernisation impli­
quant l'aide de l 'Etat ; 
— pratiquer un horaire de 

35 heures dans les nouvelles entre­
prises créées dans les pôles de 
reconversion ; 
— ouvrir des négociations sur la 
réduction du temps de travail dans 
les branches en forte modernisa­
tion, comme l 'automobile . 

La CFDT attend du gouvernement 
qu'il prenne une option claire et 
publique en ce sens. Elle dévelop­
pera l'action pour que ces revendi­
cations centrales soient prises en 
compte sur chaque dossier. 

• La formation est une donnée
stratégique dans une période de
mutation, mais elle doit être arti­
culée avec des perspectives d'em­
plois et de reclassements.
Elle suppose aussi des moyens
appropriés et adaptés au public
concerné.
Il est donc bien clair que la forma­
tion ne peut constituer la panacée.
Et la CFDT n'est pas convaincue

de la clarté du projet gouverne­
mental en la matière. Les congés 
de conversion prévus nous laissent 
sceptiques. Il s'avère urgent d 'ana­
lyser les expériences de formation 
faites dans certaines régions. Nous 
reviendrons sur cette question à 
partir d'exemples concrets, mais 
d'ores et déjà l 'appareil de forma­
tion dans son ensemble est inter­
pellé. L 'Educat ion nationale de­
vrait être en mesure de jouer un 
rôle central dans ce dispositif. Elle 
ne l ' e s t p a s  . Ce c o n s t a t 
do i t constituer pour le SGEN 
un axe central d'intervention et 
d 'action dans la période. Il est à 
lier à nos perspectives de 
transformation du système 
éducatif. 
• La recherche de solutions éco­
nomiques et sociales décentralisées
doit s'appuyer sur les forces vives,
sur les forces sociales locales et
régionales : les syndicats, les en­
treprises et les collectivités territo­
riales. Des concertations territoria­
les sont à organiser à tous les
niveaux pour prendre la mesure
des problèmes, chercher les solu­
tions appropriées, envisager toutes
les conséquences sur le tissu social
dans toutes ses composantes (y
compris le tissu éducatif).

Ce travail ne peut être fait qu'avec 
les acteurs sociaux. Le plan gou­
vernemental n ' in tègre pas suffi­
samment cette donnée. Il s 'appuie 
principalement sur l ' adminis t ra­
tion qui a déjà prouvé ses limites 
en la matière. 
Au total, et si l 'on met à part le 
fait que le gouvernement ayant 
tiré les leçons de Talbot a été plus 
attentif sur les procédures, il y a 
donc encore beaucoup à faire pour 
répondre aux enjeux considérables 
des mutations. Tous les esprits ne 
sont pas prê ts , loin s 'en fau t . 
L'action de la CFDT, branche par 
branche , syndicat par syndicat, 
entreprise par entreprise est donc 
plus nécessaire que j ama i s . Le 
SGEN doit prendre toute sa place 
dans ce dispositif sur son propre 
champ d'intervention : formation 
et recherche. Nous devons dès à 
présent en débattre. 

Jean-François T R O G L I C 
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LE POINT SUR 

La réforme des Lycées 

Où est passé le rapport Prost ? 

Alain Savary vient de (aire connaître, le 14 février, la politique qu'il entend suivre sur 
les lycées. Nous attendions du ministre qu'il reprenne et concrétise les principales 

 d'intentions propositions du rapport Prost. L'heure n'est plus aux déclarations 
généreuses mais à la prise de décisions, à l'annonce de mesures immédiates facilitant 
et impulsant les transformations. Il n'est est rien. Le ministre s'est contenté de 
propos vagues et ambigus. 

L es déc la ra t ions , si généreuses 
soient-elles, ne suffisent p lus . 
Le ministre a retenu, à la suite 

du rapport Prost , trois grands objec­tifs : 
— démocratiser les établissements de 
second cycle ; 
— améliorer les performances et le 
niveau des études des lycéens ; 
— adapter les lycées aux besoins du 
pays. 

Un rapport Prost édulcoré 

Pour réaliser ces objectifs, il propose 
quelques o r i en ta t ions p lus précises 
mais qui ne sont assorties d 'aucune 
mesure concrète. Au  j  o  u  r  d  '  h  u  i toute 
possibilité de t ransformation est su­
bordonnée — non pas aux intentions — 
même pos i t ives — ma  i s à des 
décisions levant les blocages auxquels se 
heurtent les personnels. Sur ce plan, force 
nous est de constater que rien de nouveau 
n'a été annoncé dans quel­ques domaines 
décisifs comme : 
— la formation continue des person­
nels ; 
— les pouvoirs dans l 'établissement ; — la 
participation des jeunes et des usagers à 
la vie de l 'établissement ; 
— les programmes et les horaires des 
élèves ; 
— la redéf in i t ion des services des 
personnels ; 
— les s  t  r  u  c  t  u  r  e  s et les m o  d  e  s de 
groupement des élèves ; 
— le baccalauréat. 

Malgré des aff i rmat ions répétées à 
l'envi, les LEP restent pour leur part les 
grands oubliés de la polit ique 
gouvernementale. 
Soyons clairs. Nous pa r tageons les 
constats dressés par le ministre. La 
majeure partie des orientations rete­nues 
nous conviennent. Nous sommes d'accord 
pour « porter à 80 % en dix ans le 
nombre des élèves qui finissent un 
second cycle long ou court, pour rééquilibrer 
les taux  descolarisation des académies 
ayant le taux  leplus faible, accroître les 
possibilités de passages entre 
cycle court et cycle long, favoriser les 
retours en forma­tion et développer la 
formation  per­manente des adultes ». 
De même, si les proposit ions sur les 
études cernent bien le problème, elles ne 
contiennent aucune disposition qui 
permette de les résoudre. Ainsi pour « 
fournir aux élèves du temps et des lieux 
pour étudier en dehors des

cours » Savary n  '  a  n  n  o  n  c  e pas la ré­
duction des horaires de cours au profit 
d'activités diversifiées ; il se contente de 
d  ema  n  d  e  r « à la Direction  des Lycées 
d'engager une discussion sur. les emplois du 
temps des lycéens ». De même, s'il 
réaffirme que l 'année sco­laire doit être 
plus équilibrée, il n 'en­visage qu 'une 
simplification de l 'or­g  a  n  i  s  a  t  i  o  n des 
e  x  a m e  n  s  . M a  i  s la­quelle ? Pourquoi 
ne pas expérimenter de suite de nouvelles 
procédures ? Rejetant avec raison une 
conception t  r  o  p s ta t ique des 
r e l a t ions f  o  rma  ­t ion/emploi , le 
ministre dénonce la rigidité de 
l 'Educa t ion nat ionale et préconise 
davantage de souplesse. Il annonce : 
« un processus progressif d'autonomie et la 
collaboration des établissements au 
sein de bassins de formation » mais 
sans plus de préci­sion. Le r  a  p  p  o  r  t 
P  r  o  s  t  , mesuré et prudent, a le 
mérite de proposer une évolution 
dynamique ; il est, de fait,  malgré les 
bons points décernés par le ministre, 
complètement édulcoré après être passé à 
la moulinette. 

Enseignant échaudé... 

Encore une fois,les orientat ions affi­
chées nous conviennent pour l 'essen­tiel. 
Mais nous sommes échaudés : nous 
savons, (comme pour les circu­laires de 
rentrée), qu'elles resteront lettre morte 
s'il n  '  y a pas une impul­sion plus vive 
et des mesures plus  claires, et disons-
le, des engagements 

plus fermes pour contraindre l 'appa­
reil administratif et hiérarchique à les 
mettre en œuvre . 
 Pour q  u  '  u  n  e nouvelle polit ique 
entre  dans les faits, les lycées 
doivent deve­nir des lieux de vie et 
d 'études pour les jeunes. Il faut 
leur permettre de s 'adapter aux 
demandes sociales, de diversifier 
leurs activités d'enseigne­ment et 
d 'éducat ion, de développer leurs 
projets, de passer des contrats . Il est 
nécessaire d'affirmer leur autono­mie 
et surtout leur donner les moyens de 
l'exercer. 

I  n  s  i  s  t  o  n  s l  o  u  r  d  e  m  e  n  t : cela 
passe maintenant par des choix 
clairs, par  

des directives concrètes, par des mesu­ 
res réglementaires qui facilitent 
et  permettent l'innovation. 
L'enjeu est d ' importance : adapter les 
lycées pour qu ' i ls répondent mieux 
aux aspirations des jeunes, qu'ils les 
aident à acquérir les 
connaissances indispensables, qu'i ls 
leur donnent les moyens de maîtriser 
leur insertion tant sociale que 
professionnelle et qu'ainsi ils 
contribuent au développement éco­
nomique et culturel du pays. 

Les propositions du ministre ne sont 
pas à la hauteur de cet enjeu. Prenons 
deux exemples. 

• Chacun sait que le 
baccalauréat constitue un verrou 
décisif et n 'encou­rage pas les 
innovations car il faut bien préparer 
les élèves à l 'examen. Le « bachotage 
» est contradictoire avec 

le travail au tonome des élèves, avec la 
réa l isa t ion des p ro je t s e t c . Cer tes 
A. Savary annonce l 'étude de « scéna­
rios possibles » mais sans retenir une 
p  r  o  p  o  s  i  t  i  o  n p  r  é  c  i  s  e  , c  o  m m  e 
cel le avancée dans le rapport Pros t . 
Tant que ce blocage ne sera pas 
levé les enseignants — et les élèves 
— ne pourront développer leurs 
initiatives. D  e m  ê  m  e  , l  o  r  s  q  u  e 
l e m  i  n  i  s  t  r  e  , conscient de 
l ' importance de la forma­t  i  o  n  , p  r  o 
p  o  s  e « d'introduire unedeuxième partie  à l'agrégation,
comme au CAPES, en modifiant le 

de l'une et l'autre et en contenu 
intégrant les résultats  decette 
deuxième partie dans  leclassement 
final », ne passe-t-il pas à côté des 
vrais p rob lèmes que son t ceux de 
l ' éva lua t ion , de l  '  a  p  p  r  e  n  t  i  s  s  a  g  e 
au t rava i l d  '  é  q  u  i  p  e  , de la f  o  r 
m a  t  i  o  n continue ? 
Une telle déclaration rompt avec une 
démarche qui a vu les personnels les 
jeunes et les usagers commencer à 
débattre lors des journées d 'oc tobre et 
décembre 1983 et à proposer une autre 
organisation des structures. 
Non, Monsieur le Ministre, il n 'est 
plus possible de temporiser . Après 
deux années de consul ta t ion et de 
réflexion, il faut maintenant faire des 
choix, même difficiles, m ê m  e 
s'ils heurtent une partie du milieu 
ou de l 'appareil administratif. A 
t rop tergi­verser on mécontente tout 
le monde y compris ceux qui font 
pression pour que rien ne bouge. Il 
ne suffit pas de reprendre les 
grandes lignes du rap­port Prost — 
que nous approuvons — si, dans le 
même temps, aucune dispo­si t ion 
préc ise n  '  e  s  t p r i se p  o  u  r en 
permettre la mise en oeuvre dans les 
établissements. Nous ne demandons 
rien de spectaculaire ; nous savons 
que l 'enseignement ne changera pas à 
simples coups de décrets ou de circu­
laires. Encore faut-il que la machine 
administrative ne lamine pas les meil­
leures intentions. 

Le SGEN-CFDT ne se découragera 
pas pour autant et agira pour imposer la 
t ransformation. C'est pourquoi il 
appelle ses sections de lycées à s ' ins­
crire dans le dispositif d 'act ion prévu 
pour tout le trimestre et à organiser 
une journée de confrontation pour , à p 
a  r  t  i  r des p  r  o  p  o  s  i  t  i  o  n  s de 
P  r  o  s  t  , mettre en œuvre 
unilatéralement une modification du 
lycée sur le groupe­m e  n  t des é  l  è 
v  e  s  , les h  o  r  a  i  r  e  s  , la 
concertation. 
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